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Insertion socioprofessionnelle des bénéficiaires du RI

Un projet novateur pour renforcer le suivi  et l’insertion professionnelle des bénéficiaires du RI a été mis en place avec le
Service de l’emploi, l’ORP de Lausanne et le Service social de Lausanne. Ce dispositif a pour but d’allier les compétences
des assistants sociaux et des conseillers en placement œuvrant dans une unité commune.

2240 jeunes ont été inscrits au programme de Formation des jeunes adultes en difficulté (FORJAD) depuis son début en
2006. Compte tenu du succès de ce programme, le Conseil d’Etat avait validé fin 2013 le lancement d’un projet-pilote
destiné aux plus de 25 ans, qui vise leur insertion par la formation (projet FORMAD). Ainsi, une première volée de 69
personnes a pu démarrer à la rentrée 2014.

Prestations complémentaires Familles

Depuis son lancement, plus de 1600 familles working-poor inscrites au RI ont pu être orientées vers les PC Familles. Au
total, plus de 4000 familles ont pu bénéficier de ce nouveau régime depuis son lancement en 2011. A fin 2014, ce sont près
de 2'800 familles qui bénéficient chaque mois des PC Familles. Le projet-pilote Coaching Famille (CoFa) s’est poursuivi et
il permet à des familles au RI qui ont un revenu lié à une activité lucrative d’accéder aux PC Familles en bénéficiant d’un
coaching professionnel.

Soutien aux proches aidants

La campagne de sensibilisation s'est poursuivie en 2014 avec son parrain Philippe Jeanneret. Le 30 octobre s'est déroulée
la troisième journée annuelle des proches aidants en collaboration avec le canton de Genève.

Prévention du surendettement

En complément au programme de prévention contre le surendettement, le Conseil d’Etat a validé la mise en œuvre d’un
Fonds de lutte contre la précarité en 2014. Son but est de pouvoir assainir davantage de situations financières de ménages
surendettés par l’entremise d’un prêt.

Logement

Le SPAS a lancé en partenariat avec la fondation Apollo un nouveau projet visant à créer dans le nord du canton des
dispositifs d’appui au logement, pour des populations ayant des difficultés d’accès au logement. Un projet lausannois de
logements modulaires démarrera début 2015 et a le soutien du SPAS. 50 logements supplémentaires dans les communes
de Lausanne, la Tour-de-Peilz et Allaman sont planifiés pour être mis à disposition des populations défavorisées.

Programme PIMEMS de modernisation des EMS

Grâce au financement de l’Etat, 129 lits d’EMS ont été construits ou transformés en 2014. Ces réalisations ont permis de
créer 54 lits supplémentaires et d’en remplacer 75. A ces projets, s’ajoute l’ouverture d’une Structure de préparation et
d’accompagnement à l’hébergement (SPAH) de 30 lits à La Rozavère (Lausanne). Six projets ont été soumis au Conseil
d’Etat en 2014, soit :  La Vernie (Crissier), Pré-Pariset (Pully), Les Oiseaux (Lausanne), Les Hirondelles (Clarens –
acquisition et études), Mont-Riant (Yverdon) et L’Arbre de vie (Ste-Croix). La mise en conformité des EMS aux normes de
sécurité incendie ECA a été poursuivie et des travaux ont été effectués pour quelque CHF 7.0 millions en 2014.

Une gouvernance unique pour l’Hôpital Riviera-Chablais

L’année 2014 a vu la mise en place d’une gouvernance unique chargée de gérer tous les sites qui doivent à terme intégrer
l’hôpital intercantonal. Le nouvel Hôpital Riviera-Chablais Vaud-Valais (HRC) constituera le coeur d'un nouvel ensemble
hospitalier du Chablais. Il remplacera deux hôpitaux, l'hôpital Riviera et l'hôpital du Chablais, et réunira cinq sites de soins
hospitaliers. A terme, l’HRC se composera d’un nouveau site de soins aigus et d'urgences de 304 lits situé à Rennaz, au
coeur de la région, et de deux centres de traitements et de réadaptations de 75 lits chacun, avec des antennes de
proximité à Vevey et Monthey. Le projet architectural à Rennaz a quant à lui  été retardé par une décision de justice. Le
nouvel hôpital ne devrait  pouvoir ouvrir ses portes qu’en 2018 au plus tôt.

Soins infirmiers: un bachelor en cours d'emploi dès la rentrée 2015

Le canton de Vaud a instauré une nouvelle formation Bachelor HES-SO en Soins infirmiers en cours d’emploi à la Haute
Ecole de Santé Vaud (HESAV). Les professionnel-le-s de la santé se verront proposer, dès septembre 2015, des
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perspectives intéressantes pour compléter les rangs des infirmier-ère-s diplômés HES. Cette mesure s’inscrit dans le cadre
de la lutte contre la pénurie en personnel soignant inscrite dans le programme de législature du Conseil d’Etat. Le projet
fera l’objet d’une évaluation après une première phase pilote de 5 ans.

Développement de la recherche au CHUV

Le CHUV va se doter d’un laboratoire de production cellulaire pour l’immunothérapie, grâce à un crédit de 18,5 millions de
francs voté par le Grand Conseil pour sa construction. Sa localisation au Biopôle 3 à Epalinges s’avèrera optimale, car elle
permettra également de regrouper sur le même site les compétences d’équipes spécialisées en immunologie  et
vaccinologie.

Dans le domaine de la schizophrénie, le Centre des neurosciences psychiatriques verra ses laboratoires relogés sur le site
de Cery, grâce à un crédit de 22,3 millions de francs.

Constructions sur la Cité hospitalière

Les démolitions en vue de la création de l’Hôtel patient sur la Cité hospitalière ont débuté. Le projet Agora a été mis à
l’enquête et l’appel d’offres est en cours d’achèvement.
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41.1 Appui au chef du département

Direction et autres activités de support.

Appui au chef du département dans la gestion des affaires départementales, dans son activité de membre et de
Président du Conseil d'Etat ou toute autre activité de nature politique.

Lancement et gestion de projets transversaux

Descriptif

Conseil et préparation des dossiers pour le Chef de département.

Appui au Chef de Département et aux services dans la conception et/ou la mise en oeuvre de projets, décisions, et
autres réalisations départementales.

Appui au Président du Conseil d'Etat pour veiller à la cohérence et au suivi  de la politique gouvernementale

Coordination et liaison administrative avec les diverses entités de l'Etat et les partenaires extérieurs.

Préparation et appui à l'élaboration d'EMPC, EMPL-EMPD, appui juridique.

Conception et réalisation de la politique de communication sur les activités du département.

Relais départemental avec le Grand Conseil.

Gestion des dossiers ou projets particuliers sur demande du Chef du département.

Appui au Chef du département pour les dossiers CLASS et CDAS.

Coordination du système de contrôle qualité sanitaire et social

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Chef du département.

Services du DSAS.

Autres Départements et/ou Services de l'ACV.

Usagers de certaines prestations sociales

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Secrétariat général (SG-DSAS)
Groupes de prestations
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Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Secrétariat général (SG-DSAS)
Groupes de prestations

41.2 Ressources humaines
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Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Secrétariat général (SG-DSAS)
Groupes de prestations

41.3 Informatique
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41.4 Finances

Gestion financière et comptable du département.

Descriptif

Etablissement du budget du SG, coordination au niveau des services du département.

Tenue de la comptabilité générale du département.

Collaboration technique à l'exploitation du budget du département (gestion, contrôle et validation des crédits
supplémentaires, autorisations de dépassement de crédit et des reports de crédits).

Gestion complète (acomptes prévisionnels, décomptes finaux, encaissements, rappels)  de la Facture Sociale.

Préparation et conduite (coordination des services) du bouclement comptable de l'exercice en cours.

Développement de l'activité de contrôle de gestion.

Contact avec les services transversaux (ie SAGEFI, CCF) et avec la sous-commission des finances pour le DSAS.

Développement du dispositif de contrôle interne.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Services du DSAS.

SAGEFI.

CCF.

Conseil d'Etat.

Commission des Finances.

Communes Vaudoises (Facture sociale).

SCL (Facture sociale).

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Secrétariat général (SG-DSAS)
Groupes de prestations
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41.5 Politique sociale

Les missions générales imparties à la section Politique sociale sont doubles :

D'une part,  la section doit veiller et contribuer à garantir la cohérence des politiques sociales des services du DSAS (SASH
et SPAS) dans le cadre de la politique départementale. D'autre part,  elle doit collaborer à la planification de leur
développement et de leur mise en oeuvre, voire se charger du développement et de la mise en oeuvre de certains projets
transversaux.

Ses missions particulières sont au nombre de deux :

Elle doit fournir l'information stratégique nécessaire pour le pilotage de la politique sociale cantonale, étudier, mettre en
place et développer les outils et les moyens d'étude, de recherche et de soutien nécessaires à cette fin. Elle doit
aussi développer, piloter et mettre en oeuvre des projets transversaux impliquant différents services ou départements et
relevant du domaine des politiques sociales et de la prévention.

Système d'information

Extraire et consolider les données du Datawarehouse RDU.

Participer à la conception du volet social du Système d'information statistique cantonal (collaboration avec
Statistique Vaud).

Veiller à la cohérence, à la complétude et à la qualité des bases de données du département.

Assurer la continuité des informations statistiques lors des changements de base de données du département.

Assurer l'exploitation des données contenues dans les bases de données du département (statistiques de routine et
à la carte, tableaux de bord).

Projets transversaux

Assurer la gouvernance et le support du revenu déterminant unifié

Concevoir et mettre en oeuvre la politique départementale en matière de prévention sociale ciblée ou transversale.

Développer le concept cantonal de porte d'entrée pour le dépôt de requêtes en vue d'une amélioration de l'égalité
des personnes en situation de handicap.

Affaires intercantonales

Assurer les contacts avec d'autres cantons, la Confédération et les autres organismes-clés de la politique sociale
suisse.

Expertise et organisation

Appuyer le président du Conseil de politique sociale pour permettre à cette instance d'exercer ses compétences.
Assurer le secrétariat du Conseil de politique sociale.

Veiller et contribuer à garantir la cohérence des politiques sociales des services du DSAS dans le cadre de la
politique départementale.

Soutenir les services dans les travaux du renouvellement du système d'information départementale  gérant les
prestations sociales et sanitaires.

Appuyer le SPAS dans le développement, la gestion, l'organisation et l'évaluation de la politique d'action sociale en
faveur des adultes ayant des difficultés sociales et/ou économiques, notamment les chômeurs en fin de droit, les
créanciers d'aliments, les personnes handicapées, les réfugiés statutaires et les victimes d'infraction.

Appuyer le SASH dans la production de certains relevés statistiques et sur demande dans la mise en oeuvre de
projets transversaux.

Etudes et recherches

Mise en oeuvre et suivi  du projet de recherche "trajectoires de pauvreté et parcours des ménages modestes dans
le canton de Vaud" en collaboration avec des partenaires universitaires.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Secrétariat général (SG-DSAS)
Groupes de prestations

41.5 Politique sociale
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Concevoir et réaliser le rapport social de la législature

Assurer une veille stratégique en matière de recherche et de développement des politiques sociales sur les plans
international, fédéral et cantonal.

Concevoir et réaliser ou superviser des projets d'études et de recherches répondant aux besoins du DSAS.

Apporter un appui méthodologique aux études lancées par d'autres services.

Participer à des groupes d'accompagnement et de pilotage de recherches réalisées à l'extérieur du DSAS en cas
d'intérêt pour le département.

Etablir des analyses statistiques du RI : analyses périodiques et ad hoc sur demande du Chef du DSAS ou du
SPAS.

Documentation

Recueillir, traiter et diffuser l'information documentaire interne et externe.

Participer à la vulgarisation de la politique sociale cantonale.

Superviser la gestion des archives du SG-DSAS.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Conseil d'Etat.

Chef du département et services sociaux (chefs de service et adjoints).

Autres services de l'ACV et usagers des prestations sociales

Partenaires institutionnels (Conseil de politique sociale, autorités communales, Conseil des régions RAS, CSR/CSI,
ARTIAS, CSIAS, organismes actifs dans le domaine de la politique sociale).
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Les activités liées à la législature présidentielle ont été prises en charge de manière approfondies et coordonnées, en
collaboration étroite avec la Chancellerie, permettant au Président du Conseil d'Etat de disposer de l'information nécessaire
pour faire face à sa fonction.

La mise en oeuvre du RDU occupe encore une partie importante de notre activité. Le système d'information spécifiquement
créé pour harmoniser les différentes prestations sociales, d'aide au logement et les bourses d'études constitue une
avancée technique importante bien que d'une grande complexité. Ce nouvel outil de calcul et de gestion  a fait l'objet d'un
audit mandaté par la DSI, complété d'un audit du CCF. Ils ont montré des faiblesses dans cet outil et des pistes pour y
remédier. Le travail de la DSI dans ce sens a commencé et devrait  se terminer en 2015.

Par ailleurs, un grand projet informatique, couvrant les institutions sanitaires et sociales, et permettant de remplacer les
outils informatiques obsolètes actuels, a été lancé, en collaboration avec la DSI et les différents services métier du DSAS,
DFJC, DIS et DIRH. Ce projet va se prolonger durant les prochaines années vu l'ampleur des activités concernées et la
complexité de leurs gestions harmonieuses et efficaces.

La mise en place du programme de prévention sociale et d'encouragement précoce ciblé "apprendre en jouant, petits:pas"
va de l'avant de manière satisfaisante. Une quarantaine de familles ont commencé le programme à Lausanne et une
vingtaine autre est sur le point de démarrer dans la Broye. Une étude sur les effets des accords de la libre circulation des
personnes au sein de l'UE sur le revenu d'insertion a été menée. Par ailleurs,  deux conférences-débats sur des thèmes de
politique sociale ont été organisées : une autour de la projection du film "Mamans de choc" et une sur l'égalité des genres
dans le travail social. Le premier volet de l'enquête longitudinale "Trajectoires de pauvreté et parcours des ménages
modestes dans le canton de Vaud" a été réalisé en collaboration avec le Pôle de recherche National LIVES et Fors. Plus
de 800 ménages ont participé à cette première enquête et seront suivis dans le temps. Un congrès à l'Université de
Lausanne a réuni plus de 200 participants autour du thème des politiques de lutte contre la pauvreté. Il s'agit du troisième
congrès que le SG-DSAS organise en partenariat avec l'EESP, l'IDHEAP, l'UNIL, le PNR Lives et FORS réunissant
praticiens, universitaires et représentant-e-s de l'administration dans un dialogue fructueux.

Sur le plan sanitaire, le nouveau concept de soins des requérants d'asile RESAMI, fruit de la collaboration du DECS et du
DSAS, a été mis en place, sous la supervision du SG-DSAS et la direction de la PMU. Une deuxième et dernière partie de
sa mise en oeuvre aura lieu en 2015.

L'unité financière a suivi  et coordonné au sein du DSAS la mise en oeuvre progressive du nouveau système d'information
financier (SAP). En outre, elle développe au SG DSAS un système de contrôle interne (SCI) qui doit aboutir à une
certification.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Secrétariat général (SG-DSAS)
Evénements marquants, évolutions significatives
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Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Secrétariat général (SG-DSAS)
Projets particuliers et réalisation des objectifs 14
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Pages internet du DSAS

www.vd.ch/dettes: entrée thématique "Prévention du surendettement" sur le site internet de l'Etat de Vaud

www.vd.ch/familles: Entrée thématique "Familles" sur le site internet de l'Etat de Vaud

www.vd.ch/documentation-social: Base de données bibliographique du cDoc

Autres sites internet

Annuaire statistique de Statistique Vaud

Guide social romand, partie vaudoise (fiches socio-juridiques et adresses sociales)

Rapports et feuilles d'information

Rapport social 2011

Plaquette "Participation des communes aux dépenses sociales" (édition 2012)

CPS info

Rapport trimestriel RI : ressources des bénéficiaires et dynamique du système

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Secrétariat général (SG-DSAS)
Sources d'informations complémentaires
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301.1 Chancellerie

Etat-major gouvernemental.

Descriptif

Préparation et suivi  de l'activité du gouvernement.

 

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Membres du Conseil d'Etat et services.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Chancellerie d'État (CHANC)
Groupes de prestations

301.1 Chancellerie
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301.2 Information et communication

Appui aux autorités cantonales (gouvernement et parlement) dans le domaine de la communication et de l'information;
coordination.

Descriptif

Gestion d'un bureau (BIC) et d'une cellule WEB

Productions régulières: site internet officiel de l'Etat, site intranet de l'Etat, publications imprimées officielles

Activités de conseil et d'organisation concernant la communication de l'Etat

Réalisation de mandats de production ponctuels pour le compte du Conseil d'Etat et des départements

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Autorités (gouvernement et parlement), départements, médias.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Chancellerie d'État (CHANC)
Groupes de prestations

301.2 Information et communication
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302.5 Archives cantonales

Descriptif

Conseil aux détenteurs d’archives

Accueil des archives

Classement d’archives et création d’instruments de recherche

Gestion de la bibliothèque, de la documentation et des collections

Préservation, conservation et restauration

Microfilmage et reprographie

Consultation et utilisation des archives

Collaborations professionnelles

Relations publiques et activités diverses

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Autorités cantonales, services et offices de l’administration cantonale vaudoise et de l’Ordre judiciaire

Institutions de caractère public, organismes para-administratifs

Communes vaudoises

Personnes physiques et morales privées détentrices d’archives

Usagers des ACV et du Réseau des bibliothèques de Suisse occidentale (RERO)

Public en général et étudiants

Musées et autres organisateurs d’expositions

Associations actives dans les domaines de l’histoire et de la sauvegarde du patrimoine

Associations professionnelles

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Chancellerie d'État (CHANC)
Groupes de prestations

301.5 Archives cantonales
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Chancellerie d'Etat

La chancellerie d'Etat , en appui au président du Conseil d'Etat, a assuré la planification et le suivi  du programme de travail
du gouvernement ainsi que la préparation de ses nombreux engagements et séances (39 séances). 1458 décisions ont été
rendues.

En 2014, un effort particulier a été porté sur la conduite du projet en cours de refonte du système d'information de l'exécutif
et du législatif (SIEL), en collaboration étroite avec le Secrétariat général du Grand Conseil, la DSI, les Archives
cantonales, le SJL et les secrétariats généraux des départements.

La chancellerie d'Etat a préparé le bilan de l'action gouvernementale à mi-législature.

En 2014, le BIC a:

diffusé 390 communiqués et notes aux rédactions

diffusé 84 invitations à des conférences de presse / événements divers

publié 157 nouvelles en page d'accueil du site www.vd.ch

publié 108 nouvelles en page d'accueil du site intranet

édité 9 éditions de La Gazette (dont 2 imprimées selon l'ancienne formule et 7 selon la nouvelle formule en ligne).

La veille médiatique et la nouvelle revue de presse sont opérationnelles. Le contenu et la forme de la FAO ont été
améliorés. La présence de l'Etat sur les réseaux sociaux commence à se développer.

Archives cantonales

Une part essentielle des réflexions et des travaux de l’institution a été consacrée à la conduite parallèle de trois objets
cruciaux et à plusieurs égards interdépendants : l’archivage électronique (mise en place progressive de la politique générale
en ce domaine), la numérisation (« travaux urgents de dématérialisation et de sécurisation de documents historiques
menacés ») et la densification du bâtiment (2e étape). Mener simultanément ces trois projets sans prétériter
l’accomplissement des missions ordinaires des Archives cantonales vaudoises (ACV) a exigé une mobilisation sans pareille
de tout le personnel et un recours accru à du personnel auxiliaire et mandataire pour faire face à toutes les obligations.
Le 1er et le 3e objets doivent déboucher sur la rédaction en 2015 de deux Exposés des motifs et projets de décrets
(EMPD). Quant au 2e objet, il est dans sa phase d’exécution, l’EMPD correspondant ayant été adopté par le Grand Conseil
le 12 mars 2013. La nouvelle dépendance hiérarchique à la Chancellerie d’Etat, depuis le 1er janvier 2014, a permis de
rapprocher l’étude sur la chaîne décisionnelle des autorités exécutives et législatives (projet BLEU SIEL) et celle sur
l’archivage électronique, l’une et l’autre combinées couvrant tout le champ du cycle de vie des documents.

Archivage électronique
En ce qui concerne l’archivage électronique, l’étude est dans la phase de conception du futur système d’information des
ACV. Sur la base des nouveaux processus métier définis à la fin de l'année 2013, l'ensemble des exigences métier du futur
système ont été définies. Elles permettront de dresser l'architecture logique et fonctionnelle de celui-ci, puis de rédiger le
cahier des charges des offres qui permettront d'estimer le coût du projet d'archivage électronique définitif. Parallèlement, la
question du choix des sites pilotes a été abordée ; le projet BLEU SIEL devrait  être le principal d’entre eux.

Numérisation
S’agissant de la numérisation, les adjudications ont été signées le 20 janvier, tant pour l’externalisation de la numérisation
des registres de paroisses et d’état civil (1560-1875) que pour l’installation d’un pôle numérique aux ACV, destiné en
premier lieu à la numérisation des collections des cartes et plans, souhaitée depuis près de 15 ans. Les travaux
externalisés ont été réalisés de mars à novembre. Les contrôles réalisés ont révélé certains problèmes de qualité
(essentiellement des pages manquantes) et une procédure de correction (« rework » partiel) a été définie avec l’entreprise
concernée : elle débutera en janvier 2015. La partie « pôle numérique » du projet a vu la fin des travaux d’adaptation des
locaux, suivis en juillet de l’installation des appareils, deux scanners A0 et A1 avec leurs accessoires. De septembre à la fin
de l’année, les logiciels Limb Server (traitement d’images) et Limb Maestro (gestion et administration) ont été implémentés,
les espaces disques pour le stockage des images configurés, les données préexistantes migrées, les bugs repérés lors des
contrôles corrigés, les formations nécessaires dispensées aux membres du personnel fixe des ACV concernés. Deux
postes d’opérateur ont été mis au concours et pourvus à la fin de l’année : les futurs collaborateurs entreront en fonction
en avril 2015, pour des mandats limités à deux ans. Enfin, compris dans le budget du même EPMD, les travaux liés à la
migration des bases de données DAVEL et PANORAMA de la version 4.3 à la version 5.1 du logiciel scopeArchiv ont aussi
été effectués en 2014.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Chancellerie d'État (CHANC)
Evénements marquants, évolutions significatives
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Sans lien direct avec ce qui précède, le projet de numérisation par les Mormons de tous les registres de reconnaissance de
1234 à 1798, débuté en 2009, suit son cours, financé par l’Eglise de Jésus-Christ des Saints des Derniers Jours, les ACV
mettant un local à disposition de l’opérateur et assurant les travaux de préparation, d’accompagnement et de contrôle de
l’opération. En 2014, 303'392 prises de vue ont été réalisées, portant le total à 1'913'595. La création du pôle numérique
des ACV permettra notamment d’assurer la maîtrise de la conservation et de la diffusion de ce patrimoine documentaire.

Densification
La 1e étape de la densification des dépôts des ACV, votée par le Grand Conseil en 2006, a été limitée aux besoins urgents,
une 2e étape étant prévue dès 2011. Celle-ci n’a pas pu être réalisée à ce jour, au risque de parvenir prochainement à
saturation des dépôts. Un EMPD est en cours de rédaction depuis juillet 2014, en collaboration avec le SIPAL, et son
adoption espérée à l’été 2015 au plus tard. Le projet prévoit le remplacement de tous les rayonnages fixes du 4e étage par
des rayonnages mobiles, ainsi qu’une installation de contrôle du climat pour les fonds photographiques et une amélioration
de la sécurisation des accès aux locaux.

Mesures coercitives à des fins d'assistance et de placement
Les ACV sont fortement impliquées, depuis avril 2013, dans les réponses aux demandes d’information présentées par des
personnes ayant fait l’objet de mesures coercitives (le plus souvent, placements de mineurs dans des familles d’accueil ou
des institutions) entre le début du 20e siècle et 1980. Elles ont travaillé d’abord en concertation avec le Bureau cantonal de
médiation administrative, puis dès le 1er juillet 2014 avec le Centre de consultation LAVI (Loi fédérale sur l’Aide aux
Victimes d’Infractions) du canton de Vaud. Elles ont agi avec le souci permanent de la recherche de la vérité et du plus
grand nombre de faits documentés, en conformité avec les attentes de la Table ronde organisée par le Délégué fédéral
pour les victimes de mesures de coercition à des fins d’assistance. Au 31 décembre 2014, 106 demandes étaient
parvenues aux ACV, dont 98 traitées et 8 encore en suspens. D’autres sont attendues en 2015. Ce dossier délicat, sur un
thème politiquement et socialement sensible qui a vu récemment l’aboutissement d’une initiative populaire au niveau fédéral
et le dépôt d’un postulat au Grand Conseil, charge considérablement l’équipe restreinte des ACV : le temps de traitement
d’une demande, compte tenu des longues recherches nécessaires pour reconstituer les faits et comprendre les raisons des
mesures prises, dépasse fréquemment la journée.

Directives sur l’archivage
La nouvelle version du corpus des 13 directives DRUIDE sur l’archivage, préparée par les ACV afin d’adapter celles-ci aux
dispositions de la nouvelle loi  sur l’archivage, a été adoptée par le Conseil d’Etat le 22 janvier 2014, en même temps
qu’une adaptation du règlement d’application de la loi  définissant des délais de protection prolongés pour certaines
catégories d’archives très spécifiques (Grand Conseil, Registre foncier, Ordre judiciaire, Ministère public et Police
cantonale). Ces nouvelles règles ont été intégrées aux démarches internes et externes destinées à la promotion et à
l’application de la loi  et de son règlement, en particulier les cours « La gestion et l’archivage des documents dans
l’administration cantonale » et « Loi sur l’archivage : principes et conséquences pour les communes », dispensés par les
ACV dans le cadre du CEP.

Accroissement des fonds / Eliminations
20 services ou offices de l’Etat ont versé un total de 350 mètres linéaires (m.l.) de documents, dont 84 en provenance du
Registre foncier, 66 du Service pénitentiaire, 63 de divers hôpitaux (en particulier psychiatriques), 57 de l’ex-Service des
bâtiments et 44 de la Division état civil.

Appliquant rigoureusement les critères de tri élaborés en collaboration avec les services concernés et protocolés dans les
calendriers de conservation, les ACV ont parallèlement autorisé l’élimination de 4'185 m.l. de documents parvenus au
terme périmés (soit 92 % de documents éliminés pour 8 % versés).

En matière d’archives privées ou para-administratives, les ACV reçoivent presque quotidiennement des propositions de
dons (voire de dépôts, rarement admis), notamment en complément de fonds déjà existants. Au terme d’évaluations
strictes, 65 entrées, dont 23 concernant de nouveaux fonds, ont totalisé 201 m.l. Il faut signaler en particulier celui de la
Fondation Profa (ancien Centre médico-social de Pro Familia, autonome depuis 1984), ainsi qu’un important complément
du fonds de l’Ecole d’études sociales et pédagogiques concernant le traitement des orphelins et les placements d’enfants
au 20e siècle, à mettre en relation avec les recherches relatives aux mesures coercitives à des fins d'assistance et de
placement mentionnées ci-dessus.

Collections de la Fondation vaudoise pour le patrimoine scolaire
Engagées depuis 2013, les négociations concernant la donation à l’Etat de Vaud des collections de la Fondation vaudoise
du patrimoine scolaire ont abouti à un accord de principe de la cheffe du Département de la formation, de la jeunesse et de
la culture. Les ACV, le Musée cantonal d’archéologie et d’histoire et la Bibliothèque cantonale et universitaire-Lausanne
sont chargées, dans un partenariat harmonieux, de la prise en charge des collections, de leur inventaire et de leur mise à
disposition publique, dans un délai de 3 ans (2015-2017). Les ACV s’occuperont en particulier des archives manuscrites
(cahiers, etc.), cartes, plans, gravures et photographies, ainsi que des sons et films en collaboration avec la Cinémathèque
suisse.

Inventaires
Parallèlement au classement et à l’inventaire des fonds encore dépourvus d’instruments de recherche (en principe parce
qu’entrés récemment), la transformation des anciens inventaires d’archives dactylographiés en notices informatiques
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détaillées et indexées se poursuit, par des procédures semi-automatiques, voire entièrement manuelles pour les cas les
plus complexes. Au 31 décembre 2014, 69 % des fonds conservés aux ACV disposaient d’inventaires entièrement
informatisés et 29 % d’inventaires anciens dont une copie pdf est accrochée à une notice informatique au seul niveau du
fonds, les 2 % restants étant en attente de traitement. 58’052 nouvelles notices ont été créées dans la base de données,
pour un total de 384'838 (tous niveaux de description confondus).

En décembre, la base DAVEL, qui contient les inventaires des fonds conservés aux ACV, a été rattachée au portail Internet
Archivesonline, qui permet une recherche simultanée dans les fonds de 21 institutions suisses, dont 3 Archives cantonales
romandes (voir :  http://www.archives-online.org/search.aspx).

Exposition annuelle / Manifestations publiques
La concordance des commémorations de 1814 (Congrès de Vienne, qui a entre autres décisions consacré la souveraineté
du canton de Vaud, contestée par Berne), 1914 (début de la Première guerre mondiale) et 1964 (Expo 64 à Lausanne) a
incité les ACV à consacrer leur exposition annuelle au thème « Mémoire et commémoration ». Pour la première fois,
un cycle de cinq conférences a été organisé en lien avec l’exposition. Autre nouveauté, la réalisation d’un dossier pour les
écoles.

Pour la 5e fois de leur histoire, les ACV ont accueilli  l’assemblée générale de l’Association des archivistes suisses, après
les éditions de 1933, 1953, 1964 et 1986. Avec 200 participants, le record de fréquentation a été battu.

Deux autres manifestations publiques ont consacré le rôle des ACV dans leurs missions conservatoires et scientifiques :

le 17 novembre, en présence du conseiller d’Etat Pascal Broulis et du chancelier d’Etat Vincent Grandjean, la
signature officielle des conventions de dépôt des archives de Richard Niklaus Coudenhove-Kalergi (1894-1972),
pionnier de l’idée européenne, et de Vittorio Pons (1910-1995), secrétaire générale de l’Union paneuropéenne ;

le 5 décembre, dans une salle du Grand Conseil comble, le vernissage du 13e et dernier volume du Dictionnaire
historique de la Suisse, dans lequel figure la notice « Vaud » ; en sa qualité de conseiller scientifique pour le
canton de Vaud depuis 1991, M. Coutaz a coordonné la rédaction de celle-ci et en a signé deux chapitres.
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Bilan du programme de législature 2007-2012

www.vd.ch/2012-2017 Programme de législature 2012-2017

Archives cantonales vaudoises

Depuis 1996, les Archives cantonales établissent des statistiques détaillées de leur consultation, qu’elles ont commentées
dans un de leurs dossiers thématiques en 2009. Elles sont à l’origine de la démarche en cours au sein de la communauté
des archivistes suisses de publier des statistiques au niveau national. Depuis novembre 2012, l’ensemble des statiques
depuis 1996 figure sur le site Statistique Vaud, et continuera d’être alimenté d’une année à l’autre,

http://www.scris.vd.ch/Default.aspx?DocID=7470&Language=F

 Chaque année, les Archives cantonales publient un Rapport d’activité spécifique consultable en ligne

http://www.patrimoine.vd.ch/archives-cantonales/publications/rapport-annuel/

 Chaque rapport d’activité est accompagné d’un dossier thématique, également consultable en ligne,

http://www.patrimoine.vd.ch/archives-cantonales/publications/dossiers-thematiques/

 

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Chancellerie d'État (CHANC)
Sources d'informations complémentaires
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53.2 Harcèlement psychologique et sexuel

L'Etat de Vaud garantit la protection de la personnalité des collaborateurs et collaboratrices dans le cadre de leur activité
professionnelle. Le groupe Impact a pour mission de gérer toute forme de difficulté relationnelle importante, en particulier le
harcèlement.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Groupe Impact
Groupes de prestations

53.2 Harcèlement psychologique et sexuel

Rapport annuel de gestion 2014 de l'Etat de Vaud 20/68

http://www.vd.ch/rapport-annuel-de-gestion/rapport-annuel-de-gestion-2014/departement-de-la-sante-et-de-laction-sociale-dsas/


Relevé de l'activité du groupe Impact
du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2014

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014
Nbre total d'entretiens 359 304 295 302 463 464 401 590 506 512 486

 

Détail :

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014
Nouveaux cas 81 83 92 93 107 128 117 129 115 116 125
Médiations 25 23 32 32 35 33 28 32 30 32 28
Investigations 3 9 7 9 8 9 7 7 12 8 11
Coachings 4 3 0 3 3 2 1
Interventions d'équipe 13 13 10 7 5 2 5

Présentations /Formations 8 6 6 5 6 8

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Groupe Impact
Evénements marquants, évolutions significatives
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Site Internet

www.vd.ch/impact

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Groupe Impact
Sources d'informations complémentaires
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42.0 Administration générale du SASH

Conduite, gestion du service et fonctions support.

Descriptif

Organisation, direction du service yc gestion stratégique, communication institutionnelle.

Gestion juridique, affaires intercantonales et fédérales (consultations), système d'information.

Ressources humaines, gestion financière, classement, archivage, logistique, intendance, documentation,
développements informatiques.

Réponses aux multiples sollicitations internes à l'Etat et externes (Grand Conseil).

Représentation du canton auprès des institutions délégataires (CCAF, CCAVS, AVASAD, OAI), suivis administratifs
et politique des dossiers.

Participation à des projets ou commissions inter départementaux

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Collaborateurs et collaboratrices du SASH

Chef DSAS

SG-DSAS

Services du DSAS

Autres autorités cantonales (Conseil d'Etat, Grand Conseil)

Autorités communales

CCAVS

CPEV

OAI

RP

AVASAD

CCAF

Associations diverses (AVDEMS, FEDEREMS, FHV, etc...)

Conférences intercantonales (GLAS, CRASS, etc...)

Autres services de l'ACV (SPEV, SAGEFI, etc.)

Conseil de politique sociale

Agences d'assurances sociales

Organismes subventionnés

Médias

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service des assurances sociales et de l'hébergement (SASH)
Groupes de prestations
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42.1 Assurance-maladie et accidents

Allocation des subsides réduisant les primes de l'assurance maladie obligatoire pour les assurés de condition économique
modeste.

Cette tâche est confiée à l'Office vaudois de l'assurance-maladie (OVAM).

 

Descriptif

Elaborer le budget en tenant compte de l'évolution du nombre de bénéficiaires et des coûts et proposer au Conseil
d'Etat le projet d'arrêté fixant les conditions d'octroi des subsides.

Elaborer les tableaux de bord et suivre l'évolution des dépenses en cours d'année

Rédiger le préavis cantonal à l'attention de l'OFSP sur les primes d'assurance maladie demandées par les
assureurs

Allouer les subsides aux primes d'assurance maladie, financer le contentieux en matière d'assurance maladie,
contrôler le respect de l'obligation d'assurance.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

En 2014, l'OVAM a octroyé des subsides à 198'080 assurés (tout les bénéficiaires confondus RI, PC, ...), de
condition économique modeste sans compter les bénéficiaires au subsides pour les années antérieures.

En collaboration avec les agences d'assurances sociales, l'OVAM contrôle le respect de l'obligation d'être assuré
selon la LAMal pour toute personne domiciliée dans le Canton et, dans les situations prévues par l'OAMal, accorde
les exemptions à cette obligation si les conditions sont remplies.

Conformément à l'article 64a LAMal, l'OVAM prend en charge de manière forfaitaire les arriérés de primes ou de
participations aux coûts sur présentation par les assureurs d'actes de défaut de biens ou de titres considérés
comme équivalents. En contrepartie, les assureurs ne suspendent pas le remboursement des prestations fournies
aux assurés concernés.

Collaboration avec les agences d'assurances sociales, les CSR, les assureurs, les services équivalents des
cantons latins, la CCAVS.

 

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service des assurances sociales et de l'hébergement (SASH)
Groupes de prestations

42.1 Assurance-maladie et accidents

Rapport annuel de gestion 2014 de l'Etat de Vaud 25/68

http://www.vd.ch/rapport-annuel-de-gestion/rapport-annuel-de-gestion-2014/departement-de-la-sante-et-de-laction-sociale-dsas/


42.2 Prestations complémentaires AVS/AI

Allocation des PC AVS/AI aux ayants droit.
Cette tâche est confiée à la Caisse cantonale AVS (CCAVS) de Clarens

Descriptif

Préaviser pour le Conseil d'Etat sur les limites de fortune où les cantons disposent d'une marge de manoeuvre.

Réaliser les travaux conduisant à fixer les tarifs reconnus par les PC AVS/AI en home.

Elaboration du nouveau catalogue RFM (anciennement PCG)

Suivi de l'activité et accompagnement dans la gestion des dossiers de nature particulière

Suivi de l'activité de la CCAVS en matière d'allocation des PC AVS/AI, de remboursement de factures pour des
prestations reconnus (PCG).

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Rentiers AVS ou AI de condition modeste

Résidents d'EMS

Associations d'EMS

OFAS

CCAVS et agence d'assurances sociales de Lausanne

SPAS

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service des assurances sociales et de l'hébergement (SASH)
Groupes de prestations

42.2 Prestations complémentaires AVS/AI

Rapport annuel de gestion 2014 de l'Etat de Vaud 26/68

http://www.vd.ch/rapport-annuel-de-gestion/rapport-annuel-de-gestion-2014/departement-de-la-sante-et-de-laction-sociale-dsas/


42.3 Hébergement

Aider les personnes recourant à l'hébergement médico-social

Définir, mettre en oeuvre et coordonner une politique d'accompagnement, d'aide financière, d'appui social, de surveillance
et d'information pour des personnes hébergés en EMS ou en HNM, en collaboration avec les organismes et institutions
spécialisées.

Définir et mettre en oeuvre une politique d'aide aux personnes fragiles vivant à domicile et suivies par les CMS

Mettre en oeuvre d'une politique permettant aux structures d'accompagnement médico-sociales (SAMS) de se développer.

Descriptif

Délivrer les autorisations d'exploiter des homes non médicalisés.

Financement des frais socio-hôteliers en hébergement : calculer et négocier les montants des tarif-socio-hôteliers
appliqués aux résidents des établissements reconnus d'intérêt public; préparer et signer la Convention ad hoc,
préparer l'arrêté y relatif du Conseil d'Etat.

Financement des soins en hébergement : calculer le financement des soins, déterminer la part résiduelle à charge
du canton de Vaud et la payer aux établissements.

Contrôle financier des EMS : effectuer le controlling et le reporting des comptes de bilan et d'exploitation de tous
les établissements reconnus d'intérêt public; effectuer le contrôle de l'utilisation des montants reçus par les
établissements en faveur de leurs résidents et en provenance des régimes sociaux.

Contrôle de la qualité de prise en charge des EMS : par des visites non annoncées dans les établissements ,
s'assurer de la qualité de prise en charge  des résidents, avec une attention particulière pour le respect de la
dignité et la sécurité.

Aide financière individuelle aux personnes hébergées : en subsidiarité et en complémentarité avec les autres
régimes et assurances sociales, appliquer la LAPRAMS (Loi d'aide aux personnes recourant à l'hébergement
médico-social) en faveur des résidents en EMS, notamment concernés par un conjoint à domicile ou par une
fortune non réalisable. Prendre en charge certains dépenses hors-pension par des garanties particulières.

Appui social :  apporter par une information, un soutien ou un appui administratif, une aide aux résidents, à leur
famille ou à leur répondant

information publique : par les MEMENTOS sur l'hébergement médico-social, les pages Internet concernées sur
www.vd.ch et deux permanences téléphoniques hebdomadaires, fournir une information adaptée et de qualité.

Poursuite de la collaboration aux modules de formation des tuteurs / curateurs privés.

Adaptation de la formule de reporting aux EMS multi-sites/multi-activités.

Mise en place d'un portail informatique permettant aux EMS d'accéder en ligne à l'outil de tarification des
prestations socio-hôtelières en EMS (SOHO).

Différentes interventions dans des séances publiques d'information.

Estimations vénales d'immeuble : pour le compte de la Caisse cantonale AVS, estimer la valeur vénale des biens
immobiliers dont des requérants de Prestations complémentaires PC AVS/AI sont propriétaires.

Evaluation des demandes de financement faite par les établissements pour des situations nécessitant une prise en
charge supérieure à l'ensemble des prestations financées.

Réalisation complète des tarifs des EMS à partir de l'outil SOHO informatisé.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Bénéficiaires des aides: personnes hébergées en EMS ou dans des homes non médicalisés, personnes vivant à
domicile et ayant recours à l'hébergement court séjour ou aux centres d'accueil temporaire.

Partenaires: établissements, associations faitières, réseaux de soins, CMS, syndicats, assureurs, CEESV, OFAS,
SSP.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service des assurances sociales et de l'hébergement (SASH)
Groupes de prestations

42.3 Hébergement
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42.4 Hospitalisation

Financer les coûts d'hospitalisation de personnes indigentes, non assurées ou mal assurées en collaboration directe avec
les hôpitaux.

Descriptif

Valider le fait que les soins apportés aux personnes concernées ne sont pas couverts par une assurance
(subsidiarité).

Etablir la preuve de l'indigence des personnes concernées.

Valider puis payer les factures aux hôpitaux dans le respect des conventions conclues avec les hôpitaux.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Prise en charge des frais de soins de populations vulnérables.

Le SASH, prend en charge les frais d'hospitalisations ou de soins ambulatoires de population dites "vulnérables" ,
non assurées à la LAMal et qui n'ont pas les moyens financiers de faire face à leurs dépenses de soins.

Collaboration étroite avec les hôpitaux et leurs services sociaux.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service des assurances sociales et de l'hébergement (SASH)
Groupes de prestations

42.4 Hospitalisation
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42.5 Subsides des primes d'assurances maladie pour le bénéficiaire de PC AVS/AI

Allocation des subsides réduisant les primes de l'assurance maladie obligatoire pour les bénéficiaires de PC AVS/AI.

Cette tâche est confiée à l'Office vaudois de l'assurance-maladie (OVAM).

Descriptif

Les bénéficiaires de PC AVS/AI ont droit au subventionnement de leur prime pour l'assurance-maladie de base jusqu'à
concurrence de la prime moyenne cantonale fixée par le Département fédéral de l'intérieur.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Suite aux annonces de la Caisse cantonale de compensation (CCVD), l'OVAM a octroyé en 2014 des subsides à
38'860 bénéficiaires de PC AVS/AI.

Collaboration avec la CCAVS, les assureurs.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service des assurances sociales et de l'hébergement (SASH)
Groupes de prestations

42.5 Subsides des primes d'assurances maladie pour le bénéficiaire de PC AVS/AI
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42.6 Politique familiale et autres régimes sociaux

Elaborer et mettre en oeuvre les éléments de politique familiale et les autres régimes sociaux décidés par les autorités (PC
Famille, rente-pont, allocations familiales, AMINH).

Descriptif

Application de la loi  d'application de la loi  fédérale sur les allocations familiales et sur des prestations cantonales en
faveur de la famille (LVLAFam).

Application de la loi  sur les prestations complémentaires cantonales pour familles et les prestations cantonale de la
rente pont (LPCFam)

Suivi de la situation financière de la CCAF

Suivi de l'application par l'OAI de l'allocation pour parent s'occupant d'un mineur handicapé à domicile (AMINH)

Suivi de la Charte sociale agricole

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Allocations familiales pour les personnes sans activité lucrative et pour les indépendants

Allocations perte de gain pour les femmes exerçant une activité lucrative ne donnant pas droit aux allocations
fédérales; de même en cas d'adoption.

Allocation familiale dans l'agriculture .

PC Familles et la rente-pont.

Parent avec enfant en situation de handicap

CCAVS, agences d'assurances sociales, Prometerre, CCAF, CSR, SPAS, OAI, commission d'évaluation LPCFam.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service des assurances sociales et de l'hébergement (SASH)
Groupes de prestations

42.6 Politique familiale et autres régimes sociaux
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42.7 Promotion du maintien à domicile

Promouvoir le maintien à domicile et les prestations sociales en milieu ouvert en faveur des personnes âgées ou
handicapées et le soutien de leur entourage. 

Appliquer la LAPRAMS; chapitre 2, maintien à domicile.

Descriptif

Coordination et gestion des projets associés à la promotion du maintien à domicile.

Coordination, promotion et financement des prestations reconnues par la LAPRAMS.

Mise en oeuvre de la Commission cantonale consultative pour le soutien direct aux proches aidants

Domaines

Conseil social, information sociale, transports, service de relève, gestion du personnel privé, accompagnement à
domicile, promotion du bénévolat

Subventions, évaluation des projets, élaboration et mise en oeuvre

AVASAD

Participation au Comité d'administration de l'AVASAD

Subventionnement des activités d'aides à domicile, convention de prestations de l'AVASAD.

Contrôles des comptes.

Associations subventionnées

Subventionnement des prestations reconnues par la LAPRAMS dans ce secteur

Conventions de collaboration et de financement

Contrôle des comptes

Gestion de projets communs ou spécifiques, éventuellement de projets pilotes.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Bénéficiaires

Personne souffrant de la maladie d'Alzheimer

Personne fragile et vivant à domicile

Personne souffrant d'un handicap

Famille avec enfant handicapé

Personne âgée isolées et fragile

Proches aidants

Partenaires

AVASAD et OSAD privées

SUPAA

Pro Senectute

Pro Infirmis

Croix-Rouge vaudoise

Alzheimer Vaud

Bénévolat Vaud

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service des assurances sociales et de l'hébergement (SASH)
Groupes de prestations

42.7 Promotion du maintien à domicile
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THV

AVIVO

GRAAP

Mouvement des aînés

Partenaires de la commission cantonale de soutien aux proches aidants

PROXY
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Assurance Maladie AOS

Mise en oeuvre du concept fédéral d'échange électronique des données avec les assureurs.

Mise en oeuvre d'un nouveau cadre applicable en matière d'assurance maladie pour les étudiants et les
chercheurs.

Organiser une campagne de changement d'assureur et de niveau de franchise pour les assurés au RI.

Politique Familiale et proches aidants

Organisation de la 3e journée annuelle en faveur des proches aidant  le 30 octobre 2014 en collaboration avec le
canton de Genève, avec une campagne de sensibilisation et des actions en commun.

Mise en production d'une base de données individuelle PC Familles  et mise à disposition d'indicateurs.

Mise en route de la réorganisation du dispositif d'octroi des PC Familles et de la Rente-pont cantonale.

Hébergement

Poursuite de la collaboration aux modules de formation des tuteurs/Curateurs privé.

Adaptation de la formule de reporting aux EMS multi-sites/multi-activités.

Mise en place d'un portail informatique permettant aux EMS d'accéder en ligne à l'outil de tarification des
prestations socio-hôtelières en EMS (SOHO).

Analyses de situations particulières (personnes hébergées avec des situations financières problématiques).

CIVESS (Coordination interservices de visites en établissements médicaux sociaux): Consolidation de l'équipe,
élaboration de la grille d'inspection destiné aux EMS Psy et aux CTR, extension de l'inspections aux hôpitaux de
psychiatrie de l'âge avancé.

Elaboration de la nouvelle directive pour la dotation minimale en EMS.

Mise en place d'un système de financement des classes "13+" (cas avec minutes de soins > classe 12).

Directive concernant la prise en charge des cas complexes en EMS.

Mise en place de l'outil PLEX pour l'évaluation des soins lors de cours séjours et d'attente d'évaluation Plaisir.

Forum Court séjour pour souligner les 30 ans de ces prestations. Lancer les travaux visant à faire évoluer cette
prestation dans le futur.

Mise en place avec les partenaires d'un fond destiné à couvrir  partiellement les factures des débiteurs.

Travaux en vue d'un accord intercantonal Vaud-Fribourg pour le libre passage en EMS, dans la zone de la Broye: le
principe de fonctionnement consiste en une garantie de la compensation des coûts octroyée par le canton de
domicile à l’EMS du canton d’accueil. Chaque canton dispose d’un office de liaison, compétent pour co-valider les
demandes et procéder aux paiements.

Maintien à domicile

Poursuite de la mise en place du nouveau financement CAT (Centre d'accueil temporaire) initié en 2012.

Suivre les travaux d'informatisation (IRIS) au sein de l'AVASAD (Collaboration SSP.

Adoption de la convention de subventionnement entre l'Etat et l'AVASAD clarifiant les modalités de suivi  des
activités (collaboration SSP), en tenant compte des effets de l'accord entre le canton et les communes relatif ai
financement de l'AVASAD.

Poursuite d'une campagne de sensibilisation en faveur des proches aidants. exposition itinérante dans les régions,
journée cantonale, publication d'une brochure.

Tester (par l'AVASAD) la prestation d'orientation fondée sur l'outil d'évaluation de la charge et des besoins des
proches.

Poursuite de la mise en oeuvre des mesures du Plan Alzheimer dans les CMS et lien avec les partenaires : service
Alz'amis, CPA-SUPAA (collaboration SSP).

Aboutissement des travaux visant à reconnaître Pro_Xy comme nouveau partenaire pour la relève des proches à
domicile.

Signature d'une convention de subventionnement avec la Fondation Pro-Xy pour ses prestations de relève

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service des assurances sociales et de l'hébergement (SASH)
Evénements marquants, évolutions significatives

Rapport annuel de gestion 2014 de l'Etat de Vaud 33/68

http://www.vd.ch/rapport-annuel-de-gestion/rapport-annuel-de-gestion-2014/departement-de-la-sante-et-de-laction-sociale-dsas/


professionnelle à domicile des proches aidants.

Conduite des travaux visant à transférer la prestation d'organisation des camps de vacances pour enfant en
situation de handicap de la fondation Coup de Pouce à Incieme Vaud.

Prestations complémentaires

Finaliser la démarche visant à proposer au Conseil d'Etat le nouveau catalogue des prestations PCG (prestations
cantonales de guérison)/RFM (remboursement frais maladie) post-RPT (en lien avec le SPAS et la CCAVS (caisse
cantonale AVS)

Réponse à la motion Roulet et augmentation des MDP effective au 01.01.2015.
Pour les personnes résidant dans un établissement à mission socio-éducative ou psychiatrique, le MDP s'élèvera à
Fr. 320.- dès le 1er janvier 2015 puis à Fr. 400.- dès le 1er janvier 2016. Cette mise en vigueur différée permettra
de répartir la croissance des charges liées à sa mise en application sur deux exercices.
S'agissant des personnes résidant dans un établissement à mission gériatrique et/ou psychiatrique de l'âge avancé,
le MDP sera de Fr. 275.- dès le 1er janvier 2015.

Amélioration de la couverture d'assurance de la population

Couverture en matière de soins dentaires pour les enfants en formation : mise en consultation d'un projet de prise
en charge et suivi  des frais dentaires des enfants.

Politique de la vieillesse

Dans le cadre des travaux de rédaction de la réponse au Postulat Uffer sur l'action sociale gérontologique,
organisation de trois Forums régionaux "Communes et seniors" visant à échanger sur les défis socio-
démographiques de ces prochaines années, ainsi que sur les mesures en place et à développer visant l'intégration
sociale d'une population vieillissante.

Bénévolat

Réalisation des travaux de rédaction pour la réponse à un Postulat sur le bénévolat organisé.

Réalisation, en coordination avec le BIC, d'une page sur le bénévolat sur le site internet de l'Etat de Vaud.

Signature d'une convention de subventionnement avec Bénévolat Vaud.

CPEV

Retraites populaires

Participation aux travaux ayant permis la conclusion d'une convention d'information entre l'Etat et Retraites
populaires
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Décision de planification de l'introduction progressive d'une prestation d'évaluation et d'orientation pour les proches
aidants dans l'ensemble des CMS dès 2015.

En collaboration avec STATVD, mise en route des travaux pour l'édition d'un rapport statistique sur les familles en
2015

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service des assurances sociales et de l'hébergement (SASH)
Projets particuliers et réalisation des objectifs 14
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Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service des assurances sociales et de l'hébergement (SASH)
Sources d'informations complémentaires
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Conduite, gestion du service et fonctions support.

Descriptif

Organisation, direction du service, gestion stratégique.

Ressources humaines, gestion financière, gestion administrative.

Support juridique, affaires intercantonales et fédérales (consultations).

Réponses aux multiples sollicitations internes à l'Etat (Grand conseil) et externes.

Participation à des projets et commissions inter-départementaux.

Support système d'information.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Collaboratrices et collaborateurs du SPAS.

Chef du DSAS.

Secrétariat général du DSAS.

Autres Services du DSAS et de l'ACV.

Autorités cantonales (Conseil d'Etat, Grand Conseil).

Autorités communales + ARAS.

Conseil de politique sociale.

Autorités d'application (CSR, CSIR, CSC, FVP).

Organismes ou institutions subventionnés.

Conférences intercantonales (GRAS, CRASS, CDAS, CSIAS, ARTIAS).

Associations diverses.

Autres cantons.

Confédération.

Médias.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de prévoyance et d'aide sociales (SPAS)
Groupes de prestations

43.0 Administration générale du SPAS
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Concevoir, mettre en œuvre et coordonner l’action sociale vaudoise (prévention, appui social, RI) pour les
personnes en difficulté sociale et/ou financière.

Attribution et supervision de l’attribution du RI.

Descriptif

Préavis, proposition, études.

Elaboration du cadre légal, des normes, directives et procédures pour l’attribution des prestations sociales par les
Autorités d’application, sécurisation du RI.

Attribution du RI aux personnes à risques ou en difficulté (réfugiés statutaires, sans domicile fixe, rapatriés, pupilles
OCTP).

Réponse au courrier de personnes s’adressant à la direction du département ou du service (plaintes, informations
complémentaires, etc.).

Information, conseils, formation à l’intention des Autorités d’application, des partenaires de l’action sociale.

Développement et gestion des dispositifs et projets visant la prévention du recours au RI ainsi que l'appui social et
l’insertion des bénéficiaires du RI.

Décisions sur recours et remboursement du RI.

Dépôt de plaintes pénales et suivi  des procédures.

Production des créances dans les faillites et successions des bénéficiaires.

Support juridique aux autorités d'application.

Déterminations pour le Tribunal administratif.

Notification et refacturation aux cantons, à la France et à la Confédération, après contrôle.

Pilotage cantonal du RI

Décomptes, remboursement, paiement garantie de loyer.

Suivi et ajustement du subventionnement des organismes privés partenaires de l’action sociale.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

CSR.

Communes.

Autres cantons, France.

Organismes privés partenaires de l'action sociale.

Les personnes à risques ou en difficulté (y. c. réfugiés statutaires, sans domicile fixe, rapatriés, pupilles,…).

Office fédéral des migrations (ODM).

Etat de Vaud.

Bénéficiaires du RI.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de prévoyance et d'aide sociales (SPAS)
Groupes de prestations

43.1 Revenu d'insertion (RI)
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Concevoir et mettre en œuvre le cadre légal cantonal relatif au recouvrement et aux avances sur pensions
alimentaires.

Avancer les pensions alimentaires aux créanciers d'aliments en situation économique difficile et procéder au
recouvrement des avances et des pensions alimentaires.

Descriptif

Elaboration du cadre légal et réglementaire.

Prestations financières (octroi des avances).

Décisions administratives.

Déterminations pour le Tribunal cantonal.

Procédures judiciaires de recouvrement (poursuites, cessions de salaires, plaintes pénales, de recouvrement).
Recouvrement national et international.

Informations, conseils aux créanciers d'aliments sans dossier ouvert.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Créanciers d'aliments au bénéfice de pensions alimentaires fixées par décision judiciaire, totalement ou
partiellement impayées par les débiteurs.

Etat de Vaud.

Tribunal cantonal.

Collaborateurs du service.

Ordre judiciaire.

Ordre des avocats vaudois - barreau.

Office fédéral de justice, Berne.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de prévoyance et d'aide sociales (SPAS)
Groupes de prestations

43.2 Pensions alimentaires
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Descriptif

Préavis, propositions.

Planification, statistiques, études.

Surveillance socio-éducative et financière, conseil socio-éducatif.

Gestion des aides individuelles.

Pilotage des dispositifs d'indication et de suivi.

Supervision des projets d'infrastructure.

Médiation, négociations.

Gestion financière

Subventions et aides individuelles.

Objectifs

Définir, mettre en œuvre et coordonner une politique d'accompagnement socio-éducatif, d'aide financière, d'hébergement,
d'emploi protégé, d'aide à la réinsertion pour adultes en situation de handicap ou en grandes difficultés sociales (handicap
mental, physique, psychique, difficultés sociales et psychologiques, alcoolisme et toxicomanie), en collaboration avec les
organismes et les établissements socio-éducatifs.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Personnes adultes en situation de handicap ou en grandes difficultés sociales.

Organismes, établissements socio-éducatifs et ateliers protégés subventionnés par le SPAS.

Etat de Vaud: CIVESS, SASH, SSP, SESAF, SPJ.

AVOP, AEIP.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de prévoyance et d'aide sociales (SPAS)
Groupes de prestations

43.3 Etablissements socio-éducatifs
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Descriptif

Préavis, propositions, études dans le domaine de l’aide aux victimes et en ce qui concerne la prise en charges des
auteurs de violences, y compris prévention du passage à l’acte et prévention de la récidive.

Elaboration du cadre légal, des normes, directives et procédures pour l’attribution des aides aux victimes, en
coordination avec le SJL et Profa-Centre LAVI, et en tenant comptes des recommandations de la Conférence
suisse des organes de liaison (CSOL).

Elaboration, négociation et contrôle des budgets et comptes de Profa-Centre LAVI.

Préavis sur demandes d’aides exceptionnelles de Profa-Centre LAVI.

Contrôle et octroi des aides individuelles immédiates et des contributions aux frais pour une aide à plus long terme.

Coordination des actions avec les autres cantons (Conférence régionale 1).

Refacturation intercantonale (prestations fournies par des centres de consultations situés à l’extérieur du canton de
domicile).

Elaborer, négocier et contrôler les budgets et les comptes de Profa-Centre LAVI et contrôler la justification des
aides immédiates et à moyen terme remises au profit des bénéficiaires.

Subventions aux organismes agissant dans le domaine de l'aide aux victimes et de la prévention de la récidive des
auteurs.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Victimes de violence, auteurs de violence.

Etat de Vaud: SJL, Polcant, SPJ.

Office fédéral de la justice, autres cantons romands.

Fondation Profa-Centre LAVI.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de prévoyance et d'aide sociales (SPAS)
Groupes de prestations

43.4 Aide aux victimes d'infractions
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Descriptif

Support administratif et juridique aux instances intercommunales.

Développement, suivi, contrôle et coordination de projets spécifiques.

Elaboration du budget, suivi  comptable et financier, contrôle de gestion et établissement des reportings,
développement d'outils de gestion.

Versement des subventions aux associations régionales d'action sociales (ARAS) et à la Ville de Lausanne.

Formation continue du personnel des autorités d'application.

Communication.

Collaboration interinstitutionnelle.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Associations régionales RAS + Ville de Lausanne (par son CSR).

CSR.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de prévoyance et d'aide sociales (SPAS)
Groupes de prestations

43.5 Régions de l'action sociale

Rapport annuel de gestion 2014 de l'Etat de Vaud 42/68

http://www.vd.ch/rapport-annuel-de-gestion/rapport-annuel-de-gestion-2014/departement-de-la-sante-et-de-laction-sociale-dsas/


Action sociale vaudoise

Insertion socioprofessionnelle des bénéficiaires du RI
Parmi les axes de la lutte contre l’augmentation du nombre de dossiers au RI, un accent particulier a été mis ces dernières
années sur l’insertion socioprofessionnelle. Ainsi, afin de renforcer le suivi  et l’insertion professionnelle des bénéficiaires du
RI, en adaptant notamment les critères d’aptitudes au placement, un projet novateur, en partenariat avec le Service de
l’emploi, l’ORP de Lausanne et le Service social de Lausanne a été préparé tout au long de l’année 2014. Ce dispositif a
pour but d’allier les compétences des assistants sociaux et des conseillers en placement œuvrant dans une unité commune.
Son ouverture est prévue pour le 1er février 2015 et se situe au sein de l’ORP de Lausanne. Il prendra en charge les
nouveaux bénéficiaires du RI et fera l’objet d’une évaluation afin de pouvoir juger de sa pertinence et de son éventuelle
pérennisation et généralisation au canton.

Initié en 2006, le programme Formation des jeunes adultes en difficulté (FORJAD) permet aux jeunes adultes de se
préparer à l’entrée en formation, puis à être soutenu durant toute la durée de celle-ci. Ce soutien s’inscrit autour de quatre
axes (scolaire, professionnel, socio-administratif et personnel). Ainsi, depuis le début du programme, 2240 jeunes ont été
inscrits dans le programme depuis son lancement. 304 jeunes ont été inscrits pour la volée 2014/2015. Compte tenu du
succès de ce programme, le Conseil d’Etat avait validé en fin 2013 le lancement d’un projet-pilote visant l’insertion par la
formation des bénéficiaires de plus de 25 ans (projet FORMAD). Ainsi, une première volée de 69 personnes a pu démarrer
à la rentrée 2014.

Depuis son lancement, plus de 1600 familles working-poor inscrites au RI ont pu être orientées vers les PC Familles. Le
projet-pilote Coaching Famille (CoFa), initié en 2012, a fait l’objet d’une évaluation dans le courant de l’année 2014.
L’objectif de ce dispositif est de permettre à des familles au RI qui ont un revenu lié à une activité lucrative d’accéder aux
PC Familles en bénéficiant d’un coaching professionnel. Le but est l’augmentation de leurs revenus afin qu’elles puissent se
maintenir aux PC Familles ou être autonomes financièrement au terme du suivi. A fin 2014, 93 participants sont arrivés au
terme du programme. 43 d’entre eux se maintiennent aux PC Familles et 15 sont autonomes financièrement. Le taux de
réussite s’élève à 62 %.

Prévention sociale
Depuis 2007, le programme de prévention contre le surendettement a pour objectifs d’intervenir, d’informer et de
sensibiliser la population sur la problématique. Il s’agit également d’inciter les personnes confrontées à cette problématique
de faire appel le plus rapidement possible aux spécialistes du désendettement. Le programme est composé d’une large
palette d’actions. En complément à ce programme, le Conseil d’Etat a validé la mise en œuvre d’un Fonds de lutte contre la
précarité. Le but de ce fonds est de pouvoir assainir par un prêt davantage de situations financières de ménages
surendettés. Ce fonds a été doté d’un capital initial provenant de la dissolution de fonds dont les missions étaient devenues
obsolètes. L’octroi des premiers prêts doit être effectif dès le 1er février 2015.

Logement
Le SPAS a lancé en partenariat avec la fondation Apollo un nouveau projet visant à créer dans le nord du canton des
dispositifs d’appui au logement, pour des populations ayant des difficultés d’accès au logement, analogue à des dispositifs
déjà existants à Lausanne et à Vevey. Afin de réduire l’hébergement de bénéficiaires du RI en hôtel, le SPAS a soutenu un
projet lausannois de logements modulaires qui doit démarrer en début 2015. Par ailleurs, la collaboration avec un
promoteur privé a permis au SPAS de mettre à disposition de la fondation Apollo et de la fondation Le Relais 50 logements
supplémentaires dans les communes de Lausanne, la Tour-de-Peilz et Allaman pour des populations défavorisées.

Victimes d'infractions

Le Conseil d’Etat, préoccupé par la problématique de la traite des êtres humains, a pris la décision d’ouvrir une structure
vaudoise offrant une prise en charge pour les victimes de traite des êtres humains. Le SPAS a été chargé de concevoir un
tel dispositif. Une association a été constituée en octobre 2014 (ASTREE) pour répondre à ces objectifs. Cette structure
viendra en appui au Centre LAVI pour la détection et la prise en charge des victimes. Elle offrira également une structure
d’hébergement, laquelle doit ouvrir au 1er janvier 2015.

Lutter contre l’augmentation des violences (y compris la violence domestique) figure parmi les priorités du Programme de
législature 2012-2017 du Gouvernement vaudois. En réponse à l’augmentation des cas de violences et à l’évolution
démographique, les budgets pour les prestations d’aide aux victimes d’infraction ont augmenté fortement ces dernières
années. Dans le domaine spécifique de l’hébergement des femmes victimes de violence domestique, le Centre d’accueil
MalleyPrairie (CMP) a pu augmenter son nombre de places.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de prévoyance et d'aide sociales (SPAS)
Evénements marquants, évolutions significatives
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Etablissements socio-educatifs

Révision du cadre législatif
Une révision de la Loi sur les mesures d'aide et d'intégration pour personnes handicapées (LAIH) entre en vigueur le 1er

janvier 2015. Cette révision concerne le Bureau cantonal de la médiation des patients et des résidents ou usagers
d’établissements sanitaires et d’établissements socio-éducatifs (devenu le Bureau cantonal de la médiation santé-
handicap), ainsi que la Commission d’examen des plaintes des résidents. Cette dernière a été fusionnée avec l’instance ad
hoc du domaine de la santé.

Un nouveau règlement donnant suite à la révision de la LAIH du 1er janvier 2013 a été validé en décembre 2014 par le
Conseil d’Etat. Il entre en vigueur le 1er janvier 2015. Ce nouveau cadre règlementaire permet de favoriser une
diversification et une flexibilisation des prestations fournies par les Etablissements socio-éducatifs (ESE). Il décrit les
conditions cadres dans lesquelles s’exerce la surveillance des ESE. Il intègre de nouvelles dispositions relatives aux
dispositifs cantonaux d’indication et de suivi, il précise le traitement des excédents de charges et de produits des ESE et
intègre un chapitre consacré aux infrastructures. De plus, ce nouveau règlement consacre le SPAS « Office de liaison du
canton de Vaud », dans le cadre de la convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS). Cette compétence
était auparavant dévolue au SPJ.

Le Dispositif cantonal d'indication et de suivi pour les personnes en situation de handicap
(DCISH)
Un nouveau Dispositif cantonal d'indication et de suivi  pour personnes en situation de handicap (DCISH), qui s'adresse aux
personnes en situation de handicap (déficience mentale, physique ou multiple) qui souhaitent accéder aux prestations
fournies par les établissements socio-éducatifs (ESE) pour adultes, avait été lancé en avril 2012. L'évaluation de ce
nouveau dispositif avait été confiée à l'Institut universitaire de médecine sociale et préventive (IUMSP) qui a remis son
rapport en septembre 2014. Ce rapport ainsi que les partenaires confirment l’adéquation et l’utilité de ce dispositif.
Quelques adaptations sont proposées. Sur cette base, le dispositif est pérennisé.
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Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de prévoyance et d'aide sociales (SPAS)
Projets particuliers et réalisation des objectifs 14
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Site internet

www.vd.ch/spas

www.vd.ch/dettes

www.vd.ch/handicap

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de prévoyance et d'aide sociales (SPAS)
Sources d'informations complémentaires
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48.0 Conduite SSP

Conduite, gestion du service et fonctions support.

Descriptif

Organisation, direction du service yc gestion stratégique, communication institutionnelle.

Gestion juridique, affaires intercantonales et fédérales, système d'information, ressources humaines, gestion
financière, classement, archivage, logistique, intendance, documentation.

Préparation de discours, réponses aux multiples sollicitations internes à l'Etat.

Suivis administratif et politique des dossiers.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Collaborateurs et collaboratrices du SSP

Chef DSAS

Autres services DSAS

SAGEFI

SJL

SPEV

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de la santé publique (SSP)
Groupes de prestations
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48.1 Hôpitaux et urgences

Prestations aux hôpitaux, aux cliniques et au dispositif cantonal des urgences préhospitalières.

Descriptif

Suivi et adaptation des politiques

Evaluation des besoins et de l'évolution des pratiques.

Propositions aux autorités en vue d'adapter l'organisation hospitalière et les dispositifs de secours au quotidien et
en cas de catastrophes.

Projets de loi, de règlements, de conventions.

Programmes d'investissement.

Changements de mission.

Gestion de commissions cantonales.

Réponses aux consultations fédérales, coordination avec autres cantons.

Pilotage et encadrement

Planification hospitalière et préhospitalière.

Liste LAMal.

Restructurations, fusions, changements de missions.

Constructions nouvelles.

Médecine de pointe.

Contrats de prestations CHUV, hôpitaux de la FHV et cliniques inscrites sur la liste LAMal.

Nouveaux principes de planification et de financement liés à la LAMal.

Suivi des Etablissements intercantonaux de droit public.

Promotion et contrôle qualité; adaptation du dispositif préhospitalier, yc garde médicale.

Négociation, attribution de subvention, controlling

Subventions d'investissement et d'exploitation aux hôpitaux d'intérêt public, aux services de secours préhospitaliers
et autres partenaires.

Négociation de conventions avec d'autres cantons.

Approbation des conventions tarifaires entre assureurs et fournisseurs de prestations.

Autorisations, surveillance et sanctions

Délivrance des autorisations d'exploiter, surveillance et procédure administrative.

Législation sur le droit des patients, dispositif de médiation et de traitement des plaintes.

Application de l'article 41.3 LAMal.

Information et communication

Partenaires concernés et publics-cibles.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

CHUV

Etablissements intercantonaux de droit public

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de la santé publique (SSP)
Groupes de prestations
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Hôpitaux privés reconnus d'intérêt public

Cliniques privées

Services de secours préhospitaliers

Centrale 144

Fondation pour la garde médicale

Médecins travaillant en milieux hospitaliers

Fédération des hôpitaux vaudois (FHV)

Commission pour les mesures sanitaires d'urgence

Association vaudoise des cliniques privées (Vaud cliniques)

Société vaudoise de médecine (SVM)

Assureurs (santésuisse, AI, AM, AA)

Les Hôpitaux de Suisse (H+)

Syndicats

Préfectures

Communes vaudoises

Polices cantonale et communales

Pompiers

Services de santé publique des autres cantons

Office fédéral de la santé publique (OFSP)

Conférences intercantonales

Interassociatonde sauvetage (IAS)

Service sanitaire coordonné
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48.2 Services médico-sociaux

Prestations en faveur des services médico-sociaux, de la santé mentale et de la coordination des soins .

Descriptif

Suivi des adaptations des politiques medico-sociales

Evaluation des besoins.

Projets de lois, de règlements, d'arrêtés, de conventions.

Programmes d'investissement.

Changements de mission.

Réponses à des consultations fédérales.

Gestion de commissions cantonales.

Pilotage et encadrement

Planification de l'offre médico-sociale.

Liste LAMal.

Elaboration de normes architecturales, de confort minimum et de normes de sécurité et de qualité des soins.

Evaluation d'établissements.

Constructions nouvelles et modernisation, commissions de construction.

Mandats de prestations de l'AVASAD et des réseaux de soins.

Révision du financement lié à la LAMal.

Promotion de la qualité, prévention de la maltraitance.

Negociations, attribution de subvention, controlling

Subventions aux EMS, aux UAT, à l'AVASAD et aux réseaux de soins.

Autorisations, surveillance et sanctions

Autorisations d'exploiter (EMS et organisations de soins à domicile).

Contrôles de conformité des bâtiments.

Contrôle CIVESS de la qualité et de la sécurité de la prise en charge.

Législation sur le droit des patients.

Dispositif de médiation et de traitement des plaintes.

Procédures administratives.

Conduite de programmes cantonaux

Orientation des patients et soins palliatifs.

Politique cantonale Vieillissement et Santé

Politique cantonale de santé mentale

Programme cantonal de soins palliatifs

Programme cantonal Diabète

Information et communication

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de la santé publique (SSP)
Groupes de prestations
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Partenaires concernés et publics-cibles.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Association Vaudoise d'Aide et de Soins à Domicile (AVASAD).

Association suisse des services d'aide et de soins à domicile (AVASAD).

Réseaux de soins, Coordination des réseaux de soins vaudois (CORES).

EMS, associations d'EMS et divisions C (AVDEMS, FEDEREMS, FHV).

Associations de patients.

Bureau cantonal de médiation santé et commission d'examen des plaintes pour les EMS.

SPITEX Suisse (OSAD privées).

Société vaudoise de médecine (SVM).

Assureurs (santésuisse, AI, AM, AA).

Syndicats.

Service des assurances sociales et de l'hébegement (SASH).

Office fédéral des assurances sociales (OFAS).

Communes vaudoises.

Services de santé publique des autres cantons.

Conférences intercantonales.
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48.3 Professionnels et autres agents

Prestations aux professionnels, aux policliniques, aux centres médico-chirurgicaux, aux instituts, aux pharmacies et à
d'autres agents.

Descriptif

Suivi et adaptation de la politique concernant les professionnels et les autres agents

Analyse de l'évolution de la situation.

Propositions de lois et de mesures aux autorités politiques.

Réponses aux consultations fédérales.

Coordination avec d'autres cantons.

Pilotage et encadrement

CCT.

Lutte contre la pénurie de personnel.

Politique de formation.

Registre des médecins.

Analyse de la démographie médicale et des professions de la santé.

Nomination/perfectionnement des médecins et dentistes scolaires ainsi que des médecins délégués.

Financement de la formation de professionnels en application de la loi  sur la protection de la population.

Autorisations, surveillance et sanctions

Autorisations de pratiquer et de facturer.

Conduite des procédures disciplinaires.

Droit des patients.

Plaintes et médiation.

Levée du secret médical.

Contrôle des agents thérapeutiques, des stupéfiants, des produits sanguins.

Surveillance de la recherche biomédicale, des pharmacies, des fabricants et grossistes de médicaments.

Inspection des établissements ambulatoires.

Application de la loi  fédérale sur la procréation médicalement assistée.

Application de la législation cantonale sur les inhumations et entreprises de pompes funèbres.

Information et communication

Partenaires concernés et publics-cibles.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Professionnels de la santé dans le public et le parapublic.

Jeunes en formation (étudiants et apprentis).

Cadres en formation, médecins, physiothérapeutes, chiropraticiens, dentistes, ostéopathes et autres professionnels
de la santé en libre pratique.

Médecins, dentistes et infirmières/infirmiers scolaires.

Instituts de recherche.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de la santé publique (SSP)
Groupes de prestations
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Laboratoires d'analyses.

Grossistes et fabriques de médicaments.

Pharmacies.

Entreprises de pompes funèbres.

Bureau cantonal de médiation santé et Commission d'examen des plaintes de patients.

Société vaudoise de médecine (SVM).

Association suisse des médecins assistants et chefs de clinique.

Section Vaud (ASMAV).

Société vaudoise de pharmacie et autres associations de professionnels de la santé.

Assureurs (santésuisse, AI, AM, AA).

Centre d'information des professiosn de la santé (CiPS).

Centre romand d'éducation permanente (CREP).

Communes vaudoises, DFJC, SPEV, CHUV et afiliés.

Services de santé publique des autres cantons.

Conférences intercantonales.
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48.4 Prévention et population

Prestations en faveur de la promotion de la santé et de la prévention des maladies et des actions orientées vers la
population.

Descriptif

Encadrement d'actions sur le terrain :

Mise en oeuvre du cadre cantonal de prévention

Déploiement des programmes nationaux.

Travailleurs sociaux de proximité.

Campagnes de vaccinations, prévention des maladies cardio-vasculaires.

Services sanitaires en cas de catastrophe et mesures de protection de la population; coordination des services de
secours.

Surveillance des maladies transmissibles.

Négociations, attribution de subventions, controlling

AVASAD, Profa, Ligues de la santé, Espaces Prévention, Fondation dépistage du cancer du sein, service sanitaire
pour les requérants d'asile.

Multiples institutions actives dans la prévention et la prise en charge de l'alcoolisme, des dépendances, du SIDA.

Gestion de Fonds (Dîme de l'alcool, prévention, toxicomanie).

Autorisation, surveillance et sanctions

Hospitalisations d'office, placements à des fin d'assistance, interdictions civiles; application de la législation sur
l'interruption de grossesse.

Médiation santé et traitement des plaintes; autorisations de cures de substitution (méthadone).

Surveillance vaccinale.

Conduite de programmes cantonnaux et intercantonaux

Prévention et contrôle des infections, prévention des maladies transmissibles, prévention du tabagisme,  prévention
des accidents domestiques chez les enfants,  Fourchette verte, poids corporel sain.

Information et communication

Actions en vue de contribuer à des comportements individuels responsables en matière de santé et de recours aux
soins (information sur les urgences, sur les droits des patients, etc.).

Partenaires concernés et publics-cibles.

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Profa.

Ligues de la santé.

Espaces Prévention.

AVASAD.

Fondation vaudoise pour le dépistage du cancer du sein.

Institutions actives dans la lutte contre les drogues illégales, l'alcoolisme et dans la prévention du SIDA.

La lutte contre l'alcoolisme et la prévention du SIDA.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de la santé publique (SSP)
Groupes de prestations
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Service sanitaire pour les requérants d'asile.

Fédération romande des consommateurs (FRC).

Commission de promotion de la santé et de lutte contre les addictions (CPSLA).

Institut universitaire de médecine sociale et préventive (IUMSP).

Institut universitaire romand de santé au travail (IST).

Service cantonal de la protection de la jeunesse.

PMU.

Office des écoles en santé (ODES), Service de l'emploi.

Service de la prévoyance et de l'aide sociale (SPAS).

Population vaudoise.

Corps médical.

Polices cantonale et communales, pompiers, centrales d'appel, CHUV, médecins délégués.

RTS, presse écrite, agences de relations publiques, BIC.

Communes vaudoises.

Office fédéral de la santé publique (OFSP).

Fondation Promotion Santé Suisse (PSS).

Services de santé publique des autres cantons.

Conférences intercantonales.
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48.5 Médecine du personnel

Médecine du personnel de l'Administration cantonale vaudoise.

Descriptif

Préavis et expertise en cas d'arrêt de travail.

Coordination des mesures de santé et de sécurité au travail .

Bénéficiaires / public-cibles / partenaires

Collaboratrices et collaborateurs de l'Administration cantonale vaudoise (ACV), SPEV, CPEV, autres services de l'ACV,
médecins installés.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de la santé publique (SSP)
Groupes de prestations

48.5 Médecine du personnel

Rapport annuel de gestion 2014 de l'Etat de Vaud 56/68

http://www.vd.ch/rapport-annuel-de-gestion/rapport-annuel-de-gestion-2014/departement-de-la-sante-et-de-laction-sociale-dsas/


Stéfanie Monod prend la tête du Service de la santé publique

Le Conseil d’Etat a désigné Stéfanie Monod cheffe du Service de la santé publique à partir du 1er mars 2014. Sa grande
expérience dans le domaine de la gériatrie permettra au Service de la santé publique de faire face aux évolutions
démographiques de notre société, et notamment au vieillissement de la population. Les défis sont en effet majeurs pour le
système de santé. Dans ce cadre, les actions de prévention doivent être renforcées. Le système de soins doit aussi aller
vers un décloisonnement des prestataires et des acteurs de santé et proposer une organisation des soins intégrée et
centrée sur le patient. Il s’agira aussi, aux yeux de la nouvelle cheffe de service, de proposer une médecine humaniste qui
tienne compte des besoins et aussi des souhaits des personnes qui font face à la maladie.

Rapport de l’OBSAN: la santé des Vaudois sous la loupe

L’Observatoire suisse de la santé (OBSAN) a livré en juin les résultats vaudois de l’Enquête suisse sur la santé menée en
2012. Parmi les bonnes nouvelles, la majorité des Vaudois se sent en bonne voire en très bonne santé. La consommation
d’alcool est en baisse et le nombre de fumeurs n’a pas augmenté. On observe toutefois, avec notamment le vieillissement
de la population, une augmentation des problèmes de santé de longue durée. Les problèmes psychiques sont également
en hausse dans le canton. Pour faire face à ces défis, les autorités cantonales ont rappelé l’importance de renforcer les
actions de prévention ainsi que la coordination des soins. 

Programme PIMEMS de modernisation des EMS

Grâce au financement de l’Etat, 129 lits d’EMS ont été construits ou transformés en 2014 (Le Grand Pré à Cheseaux, Pré
Fleuri au Mont-sur-Lausanne et Le Marronnier à Lutry – 2ème partie). Ces réalisations ont permis de créer 54 lits
supplémentaires et d’en remplacer 75. A ces projets, s’ajoute l’ouverture d’une Structure de préparation et
d’accompagnement à l’hébergement (SPAH) de 30 lits à La Rozavère (Lausanne). Six projets ont été soumis au Conseil
d’Etat en 2014, soit :  La Vernie (Crissier), Pré-Pariset (Pully), Les Oiseaux (Lausanne), Les Hirondelles (Clarens –
acquisition et études), Mont-Riant (Yverdon) et L’Arbre de vie (Ste-Croix).

La mise en conformité des EMS aux normes de sécurité incendie ECA a été poursuivie. Entre 2009 et 2014, 67 bâtiments
ont été mis en conformité et des travaux sont en cours dans 18 autres bâtiments. Pour l’année 2014, des travaux ont été
effectués pour quelque CHF 7.0 millions. De nouveaux chantiers devraient débuter dans 3 autres EMS.

L'Etat de Vaud présente son action au salon Planète Santé

L’État de Vaud s’engage pour le maintien à domicile, le rapprochement des acteurs de la santé et le renforcement des
actions de prévention. Il a présenté son action du 13 au 16 novembre au salon Planète Santé Live. Les enjeux de la
politique sanitaire y étaient présentés, avec un focus sur la prévention et le nécessaire rapprochement des acteurs de la
santé. Les visiteurs, très nombreux, ont pu s’informer sur les droits des patients ainsi que sur le déploiement de la
cybersanté. Un espace présentait les activités de promotion de la santé dans les établissements scolaires. Des acteurs de
la compagnie Le Caméléon ont donné vie au stand et rappelé l’importance d’être acteur de sa propre santé. Une nouvelle
brochure sur les chiffres clés de la santé a été distribuée à cette occasion.

Une gouvernance unique pour l’Hôpital Riviera-Chablais

L’année 2014 a vu la mise en place d’une gouvernance unique chargée de gérer tous les sites qui doivent à terme intégrer
l’hôpital intercantonal. Le nouvel Hôpital Riviera-Chablais Vaud-Valais (HRC) constituera le coeur d'un nouvel ensemble
hospitalier du Chablais. Il remplacera deux hôpitaux, l'hôpital Riviera et l'hôpital du Chablais, et réunira cinq sites de soins
hospitaliers. A terme, l’HRC se composera d’un nouveau site de soins aigus et d'urgences de 304 lits situé à Rennaz, au
coeur de la région, et de deux centres de traitements et de réadaptations de 75 lits chacun, avec des antennes de
proximité à Vevey et Monthey. Le projet architectural à Rennaz a quant à lui  été retardé par une décision de justice. En
effet, le Tribunal cantonal vaudois a annulé la décision d’adjudication des travaux de construction du futur hôpital en raison
de vices de formes dans la procédure de marchés publics. Le nouvel hôpital ne devrait  pouvoir ouvrir ses portes qu’en
2018 au plus tôt.

Une convention intercantonale pour l’Hôpital intercantonal de la Broye

Les décisions des Grands Conseils vaudois et fribourgeois, prises en fin d’année 2013, d’adhérer à la Convention
intercantonale sur l’Hôpital intercantonal de la Broye (HIB) Vaud-Fribourg ont permis aux Conseils d’Etat des deux cantons
de procéder à la mise en place de la nouvelle institution. Le Conseil d’Etablissement a été nommé et est entré en fonction
au printemps 2014. Une Commission interparlementaire chargée de la haute surveillance de l’établissement a également
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été nommée et a pu siéger à deux reprises durant l’exercice. Le Conseil d’Etablissement a repris les rênes de l’institution et
conduit la mise en place des structures opérationnelles, sous la surveillance des deux Conseils d’Etat.
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Soins infirmiers: un bachelor en cours d'emploi dès la rentrée 2015

Le canton de Vaud a présenté en octobre une nouvelle formation Bachelor HES-SO en Soins infirmiers en cours d’emploi à
la Haute Ecole de Santé Vaud (HESAV). Les professionnel-le-s de la santé se verront proposer, dès septembre 2015, des
perspectives intéressantes pour compléter les rangs des infirmier-ère-s diplômés HES. Cette mesure s’inscrit dans le cadre
de la lutte contre la pénurie en personnel soignant inscrite dans le programme de législature du Conseil d’Etat. Le caractère
innovant d’un tel programme devrait  rapidement faire ses preuves. Le projet fera l’objet d’une évaluation après une
première phase pilote de 5 ans.

Un nouveau site internet pour les réseaux de soins

Le nouveau site www.reseaux-sante-vaud.ch est en ligne depuis le mois de novembre. Son identité visuelle ainsi que les
appellations harmonisées des quatre réseaux de soins symbolisent la volonté des autorités d’améliorer la coordination des
services de santé ainsi que l’accessibilité de l’information. Couvrant chacun l’une des quatre grandes régions du canton, les
réseaux de soins regroupent les services d’aide et de soins à domicile, les établissements médico-sociaux, les hôpitaux de
soins aigus ou de réadaptation, de nombreux médecins libre-praticiens et d'autres prestataires de soins ainsi que les
communes. Ils contribuent à la réalisation de programmes cantonaux de santé publique, tels que les Bureaux régionaux
d'information et d'orientation (les BRIOs), le développement des soins palliatifs ou encore les centres de la mémoire.

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
Service de la santé publique (SSP)
Projets particuliers et réalisation des objectifs 14
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Site internet du Service de la santé publique du canton de Vaud www.vd.ch/ssp

Données de référence, rapports, etc: Rubrique"Publications" du site internet du Service de la santé publique www.vd.ch/ssp

www.vd.ch/prevention
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Activités de soins

Le tableau ci-dessous donne une synthèse des principaux éléments des activités de soins du CHUV et de leur évolution
jusqu’en 2014.

L’activité d’hospitalisation somatique du CHUV a continué à croître entre 2013 et 2014 (+3.2% de cas), alors que l’activité
d’hospitalisation psychiatrique a légèrement diminué (-2.3%) pour la même période.

Ceci est à mettre en relation avec le fait que les attentes de réadaptation et de placement somatiques ont légèrement
diminué (-6.7% à -4.7% respectivement), libérant des lits pour l’activité somatique aigüe alors qu’une partie croissante des
lits de psychiatrie sont occupés par des patients en attente d’une place dans un EMS spécialisé, ce qui limite la possibilité
de prendre en charge de nouveaux patients.

En 2013, en moyenne, plus de 3’000 personnes sont venues chaque jour au CHUV pour une prise en charge ambulatoire
dans un ou plusieurs services. L’activité occasionnée par ces visites augmente ces dernières années à un rythme soutenu
(+5.5% entre 2013 et 2014).

Les données 2014 sont à considérer comme provisoires, le bouclement pour 2014 n’étant pas encore achevé 

 

Plan de désengorgement

Afin de faire face aux situations régulières d’engorgement, le CHUV a optimisé les processus internes de gestion des flux
et a travaillé avec les partenaires de la FHV, ainsi qu’avec plusieurs cliniques privées, afin d’améliorer les transferts inter-
hôpitaux.

A relever également l’ouverture de 2 lits de soins continus supplémentaires et l’exploitation optimale, dès le début 2014, des
20 lits de médecine interne ouverts en novembre 2013 à l’Hôpital Beaumont.

Ressources humaines et compétences

Département de la santé et de l'action Sociale (DSAS)
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Dotation  en personnel 

L’augmentation des effectifs du CHUV reste très stable (+321 EPT en 2014) et elle est liée à l’augmentation de l’activité.
Le chiffre record de 3'000 naissances pour la maternité en est un exemple.

L’augmentation de l’activité est elle-même corrélée à l’augmentation croissante de la population dans le canton (+1.8% en
2013).

Par ailleurs, l’augmentation du personnel administratif s’explique par l’intégration d’une partie du personnel de Longeraie,
l’engagement de gestionnaires et de spécialistes en conduite de projet (pour 1/3), par le renforcement et la réadaptation
des équipes dédiées aux supports finance et RH (1/10) et par une adaptation des effectifs de secrétariats (1/3).

Exploitation principale

EPT
2012 2013 2014 Evol.

2013-2014

Personnel médical 1'299 1'395 1'452 4.0%

Personnel infirmier 3'007 3'138 3'224 2.7%

Personnel médico-technique 879 916 955 4.3%

Personnel logistique 1'179 1'197 1'226 2.5%

Personnel administratif 1'113 1'173 1'267 8.0%

Personnel psycho-social 228 240 257 6.9%

Total 7'704 8'060 8'381 4.0%

 

Sur les fonds 

EPT
2012 2013 2014 Evol.

2013-2014

Personnel médical 62 55 44 -20.1%

Personnel infirmier 40 44 37 -16.4%

Personnel médico-technique 351 400 418 4.5%

Personnel logistique 7 9 11 22.7%

Personnel administratif 58 70 74 5.1%

Personnel psycho-social 23 25 24 -5.0%

Total 541 603 607 0.6%

L’effectif du personnel sur fonds reste stable par rapport à 2013.

 

Les apprentissages
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En 2014, 182 apprentis sont en formation au CHUV, dans 25 métiers différents. Un tiers des apprentis sont formés dans les
trois domaines suivants : les assistant-e-s en soins et santé communautaire, les cuisinier-ère-s ainsi que les employé-e-s
de commerce.

Le suivi  des apprentis est personnalisé, l’accompagnement est un engagement du CHUV pour assurer une première
expérience dans le monde professionnel qui soit concluante et valorisante.

 

Professions 31.12.2013 31.12.2014

Assistant-e en soins et santé communautaire CFC 51 45

Cuisinier-ère CFC 33 38

Employé-e de commerce CFC 25 25

Autres 67 74

Total 176 182

 

Projets pilotés par la DRH

La Direction des Ressources Humaines (DRH) a débuté l’année 2014 avec un ambitieux plan stratégique.

Pour les cinq années à venir, elle mettra donc l’accent sur les axes suivants :

Améliorer la satisfaction et le bien-être des collaborateurs et développer un sentiment d’appartenance

Planifier et anticiper les besoins en ressources humaines et en compétences

Augmenter l’attractivité du CHUV en tant qu’employeur; recruter, gérer, développer, retenir et assurer la relève de
nos talents

Moderniser ses outils de gestion, développer le périmètre, la capacité d’action et de responsabilité de la fonction
RH.

Le projet d’augmentation du nombre de places de crèches à proximité du CHUV se poursuit, il s’élève aujourd’hui à 200
places. Le CHUV veille à faire aménager des horaires de garderies adaptés aux besoins des personnels hospitaliers.

Un projet E-Recrutement a été lancé fin 2014 et vise à informatiser l’ensemble des candidatures -environ 20 000 par an -
 et des recrutements aujourd’hui traités essentiellement sur papier. Ce projet devrait  permettre un traitement plus rapide et
organisé des dossiers. Ce nouvel outil devrait  être disponible dès la fin de l’année 2015.

Autres projets et faits marquants pour la DRH en 2014

Aménagement de pauses et amélioration des conditions de travail pour les collaborateurs ne disposant pas d’un
accès à la lumière extérieure (locaux borgnes).

Le CHUV participe a un classement des meilleurs employeurs selon les étudiants appelé Universum.  Pour sa
première participation, dans la catégorie « Health/Medicine » le CHUV arrive 14ème sur 50 entreprises classées.

L’équipe carrière et développement des compétences de la DRH étend son champ d’action et développe des
assessments pour les médecins cadres.

Le CHUV a débuté en 2014 la création de liens privilégiés avec les Office Régional de Placement (ORP). Cette
démarche s’inscrit dans une volonté de partenariat qui va continuer de se renforcer en 2015.

Nominations 2014
Direction des soins : passage de témoin de Mme Brioschi à Mme Lehn

Après 17 ans dans la fonction de Directrice des soins, Mme Hélène Brioschi Levi a fait valoir son droit à la retraite pour le
31 août 2014. La Direction générale a retenu la candidature de Mme Isabelle Lehn, Directrice des soins du département de
médecine depuis 2006, pour lui  succéder au 1er décembre 2014.

Nouveaux chefs de service en 2014

Prof. Eric Raymond, médecin chef du service d'oncologie médicale

Prof. Umberto Simeoni, médecin chef du service de pédiatrie
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Prof. Barbara Wildhaber, médecin cheffe du service de chirurgie pédiatrique

Prof. Nadia Chabane, médecin cheffe du centre cantonal de l'autisme

Nouveaux chefs de département en 2014

Prof. Alexander So, médecin chef du département de l'appareil locomoteur

Prof. Andrea Superti-Furga, médecin chef du département médico-chirurgical de pédiatrie

Sans oublier

M. Philipp Müller, Directeur administratif de la Logistique hospitalière

Systèmes d’information

Le projet DOPHIN (dossier patient informatisé Soarian) a continué en 2014 : le point fort de cette dernière année a été la
mise en place dans Soarian du dossier de soins qui devient ainsi l’outil  principal de travail du personnel infirmier. Le
déploiement de ce dossier de soins est rapide et son taux d’utilisation est très bon. Les autres activités de 2014
comprennent la mise en service du système de prescription généralisée qui  intègre les ordres de radiologie et de
laboratoire, ainsi que les demandes de consultance interne. Ces diverses prescriptions électroniques sont aujourd’hui
partiellement utilisées et seront généralisées dans l’hôpital avec le déploiement de la médication qui interviendra en 2015.

Budget d’Investissement de l’Etat

Le Grand Conseil a accordé au Conseil d’Etat un décret important durant l’année 2014 pour un total de CHF 40.8 mios.

Le CHUV va se doter d’un laboratoire de production cellulaire pour l’immunothérapie,  grâce à un crédit de 18,5
millions de francs voté par Grand Conseil pour sa construction. L’immunothérapie est considérée comme l’avancée
scientifique la plus significative ; elle « éduque » le système immunitaire pour lutter contre les cellules cancéreuses et sa
réalisation nécessite une structure hautement spécialisée. La localisation au Biopôle 3 à Epalinges s’avèrera optimale, car
elle permettra également de regrouper sur le même site les compétences d’équipes spécialisées en immunologie  et
vaccinologie.

Autre phare de la recherche, notamment dans le domaine de la schizophrénie, le Centre des neurosciences
psychiatriques verra ses laboratoires relogés sur le site de Cery, grâce à un crédit de 22,3 millions de francs.

Des chantiers ont démarré

Centre de psychiatrie du Nord vaudois (CPNVD) : regroupement de consultations psychiatriques ambulatoires
enfants et adultes ainsi que les équipes mobiles

Gimel : lancement des travaux pour transformation

Falaises : réaménagement en bureaux et surfaces administratives

Hôpital orthopédique : construction d’un bloc opératoire

Bâtiment hospitalier  (BH) : aménagement d’une unité d’hospitalisation individualisée au BH19 sud

D’autres travaux se sont achevés, notamment

Cery : rénovation du bâtiment des Cèdres.

Epalinges : transformations du Centre des laboratoires à Epalinges pour le regroupement des laboratoires par
thématique

César-Roux 19 : plateforme pour l'enseignement (HESAV – Haute Ecole de Santé Vaud et formation continue,
chantier conduit par le SIPaL)

Saint Martin 3 : transformation pour création d’un centre de consultation sur l'obésité

Beaumont : ouvertures de 20 lits et rénovation des installations techniques

Autres

Les démolitions en vue de la création de l’Hôtel patient sur la Cité hospitalière ont débuté. Le projet Agora a été mis à
l’enquête et l’appel d’offres est en cours d’achèvement.

Une cinquantaine d’autres affaires sont en phase d’exécution, de travaux ou de réception ; parmi elles, à titre d’exemples,
les travaux de surélévation à Sylvana, l’amélioration de la ventilation de la laverie, l’aménagement d’un jardin
thérapeutique.

Les nouveaux équipements au Bâtiment Hospitalier (BH)
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Renouvellement du deuxième scanner en radiologie au BH07.

Remplacement de deux gamma caméra au BH06 par une gamma-caméra hybride (SPECT couplée à un à scanner
à rayons X).

Installation d’un système robotisé de stockage et de préparation des commandes de médicaments pour la
pharmacie au BH04.

Acquisition et installation d’une chaine d’automates d’hématologie pour le laboratoire d’hématologie du CHUV.

Renouvellement par upgrade de l’IRM 3Tesla du Centre d’Imagerie Biomédicale (CIBM).

Acquisition d’un appareil de radioscopie mobile motorisé destiné aux interventions vasculaires du bloc opératoire
principal BH05

Remplacement de 14 ventilateurs de réanimation pour les Soins Intensifs Adultes (SIA).

Installation de l’appareil  médical Cyberknife

Les équipements sur les autres sites

Installation d’un système d’imagerie par spectrométrie de masse pour le laboratoire de toxicologie et les nouveaux
locaux du Centre Universitaire Romand de Médecine Légale.

Installation de nombreux équipements de laboratoire dans le cadre de la transformation du CLE (Centre des
laboratoires à Epalinges).

Installation d’un ostéodensitomètre supplémentaire pour le centre des maladies osseuses à l’Hôpital Orthopédique.

 Acquisition d’un cytomètre de flux pour les nouveaux laboratoires du  Centre de Thérapies Expérimentales (CTE),
situés à l’Hôpital Orthopédique (Département d’oncologie).

Equipement pour la recherche et l’enseignement :

Acquisition d’un appareil micro PET/SPECT/CT dédié à la recherche en imagerie moléculaire sur le petit animal.

Réorganisations et changements de structure principaux

Comité de direction.  Suite à une réflexion approfondie de sa gouvernance, notamment en lien avec le nouveau plan
stratégique 2014-2018, le Comité de direction a été renforcé avec la Directrice des constructions, ingénierie, technique et
sécurité.

Poursuite de la refonte du Département d’oncologie (DO), dirigé par le Prof. Coukos. Tous les laboratoires de recherche
ont été regroupés afin d’améliorer les synergies et mutualiser des ressources et compétences. Les unités et plateformes
expérimentales (biobanque oncologique, GMP, immuno-monitorage, criblage des médicaments, etc.) ont été regroupées au
sein du Centre des thérapies expérimentales, dirigé par la Prof. Lana Kandalaft. Une nouvelle Division d'immuno-oncologie
a été créée pour y exécuter les études phases I/II en hospitalisation. Les compétences et ressources liées aux centres
interdisciplinaires en oncologie et aux réseaux en oncologie seront regroupées dans une nouvelle entité « Oncologie et
réseau en oncologie», dirigé par le Prof. Olivier Michielin.

Création d’une Plateforme de soutien à la recherche clinique (PSRC).  Rattachée au Département des laboratoires, elle
fédère les activités notamment de la Biobanque institutionnelle, du Centre de recherche clinique (CRC) et des technologies
d’information en recherche clinique.

Réorganisation de la Logistique hospitalière.  Suite à l’arrivée du nouveau directeur M. Philipp Müller, ce Département
s’est réorganisé et simplifié pour une meilleure efficience, lisibilité et service à ses clients internes.

Gouvernance du Plan stratégique 2014-2018 et processus budgétaire

Après l’adoption du Plan stratégique 2014-2018 par le Grand Conseil en décembre 2013, le Comité de direction du CHUV
a arrêté les principes de gouvernance de ce plan : pilotage, suivi  et processus unifié de demande de projet. Ce processus
et le portefeuille des demandes apportent une vision globale et permettent une vraie priorisation, une gestion prévisionnelle
multi-annuelle et un traitement plus équitable des demandes de financement de projets.

Avancement de quelques projets liés au plan stratégique

Centres interdisciplinaires en oncologie. Après le Centre du sein (2013), celui de la prostate, ainsi que celui des tumeurs
thoraciques et celui des sarcomes sont en création.

Unité d'antibiothérapie parentérale ambulatoire :  projet pilote dont objectif est de prendre en charge les patients de
manière ambulatoire, ce qui permet de raccourcir les durées des séjours hospitaliers et ainsi libérer des capacités en
journées d'hospitalisation.

Filière maladies du dos :  les objectifs sont notamment l'amélioration du triage et de l'orientation quelle que soit la porte
d’entrée du patient et une harmonisation de la prise en charge interdisciplinaire autour du patient. Ce projet est mené avec
la PMU, les médecins de ville et les HUG.
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Autres faits marquants

Espace Patients&Proches

Les trois médiateurs de l’Espace Patients&Proches (EPP) ont pour mission de favoriser le lien entre les patients ou leurs
proches et les équipes de professionnels, lorsque la relation devient difficile ou que des problèmes de prise en charge se
posent. Comprendre les expériences des patients, des proches et des professionnels, identifier leurs difficultés et leurs
insatisfactions, c’est se donner les moyens d’y répondre efficacement en améliorant la qualité de l’accueil et de la prise en
charge, de prévenir les conflits et de collaborer plus activement à la recherche de solution. Le milieu hospitalier est
susceptible de générer des conflits. Ceux-ci ne sont pas le signe d’un échec de la prise en charge, mais l’expression d’une
difficulté relationnelle qui doit être traitée avec professionnalisme.

Cette deuxième année d’activité permet de constater que les professionnels de la santé ont sollicité l’EPP deux fois plus
que l’an passé, leurs demandes d’interventions et de conseils passant de 5% à 10%.

En chiffres

Plus de 1000 demandes fin 2014

+ 15% de sollicitations par rapport à 2013

51% des demandeurs sont patients ; 39% de proches ; 10% de professionnels

41% des doléances portent sur la relation et la communication

92% des patients et proches sont satisfaits du suivi  reçu à l’EPP

Evénement – Salon Planète Santé Live

La première édition de ce salon a regroupé la plupart des acteurs du domaine en Suisse romande. Un événement auquel
le CHUV a répondu présent avec notamment un stand intitulé « La médecine de demain se cache dans votre sang ». Ce
projet a motivé l'équipe de travail composée du Centre régional vaudois de transfusion sanguine, l’UNIL et la FBM, le
Centre de recherche clinique, l’Etat de Vaud, l’Association pour l’information médicale et la Biobanque institutionnelle de
Lausanne dans l'élaboration de l'événement. Des stands interactifs et vivants ont permis de se mettre dans la peau des
scientifiques de mieux comprendre leurs différents métiers, tout en lançant la réflexion sur les enjeux de la médecine de
demain.

De plus, le Service d’angiologie, le Centre Leenards de la mémoire et le Centre de la médecine du sport étaient également
présents lors de ce salon et ont concocté pour l'occasion quelques animations grand public.

Le salon a accueilli  28'000 personnes du 13 au 16 novembre 2014.

TEDxCHUV 2014

En marge du salon Planète santé, le CHUV a organisé une conférence TEDx qui a connu un énorme succès. Les
conférences TEDx rassemblent les talents pour partager et discuter des idées qui façonnent l'avenir. Placé cette année
sous le thème de « l’innovation pétillante », le TEDxCHUV a été l’occasion pour une dizaine d’orateurs du CHUV, de la
PMU et de l’hôpital Jules Gonin de partager leurs visions sur l’innovation en médecine. Plus de 350 participants étaient
présents au Swiss Tech Convention Center et en 2 mois près de 18'000 personnes ont visionné les vidéos sur Youtube :
http://www.chuv.ch/chuv_home/le-chuv-en-bref/tedx.htm

Liste des récipiendaires de prix et distinctions

Des collaborateurs du CHUV se sont vus récompensés de plusieurs prix dont la liste non-exhaustive peut être consultée
sous ce lien : www.chuv.ch/chuv_home/recherche/chuv-recherche-prix-2014.htm
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Sources d'informations complémentaires
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